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L’été dernier, c’est avec un plaisir renouvelé que j’ai accepté d’agir à titre 
de président de notre Association des propriétaires du lac Sept-Îles.

Près d’une année s’est écoulée et beaucoup de choses ont changé en 
raison de la pandémie de la COVID-19.

Je suis bien conscient que l’été 2020 ne sera pas comme ceux que l’on 
a connus. En effet, certaines activités seront inévitablement mises sur 
pause et je veux principalement parler des populaires 5 à 7. 

Cela ne veut pas dire pour autant que la vie au lac doit s’arrêter. Il va 
falloir que nous fassions preuve de créativité et de débrouillardise. Vous 
le savez, je suis un éternel positif : allons de l’avant, creusons-nous la 
tête pour organiser une vie sociale dans le respect des nouvelles règles 
sanitaires.

S’il est certain qu’il n’y aura pas de grands projets en termes 
d’infrastructures, les membres pourront, s’ils le souhaitent, s’impliquer 
bénévolement pour des actions ponctuelles. Nous avons toujours besoin 
de vous.

Essayons de tirer le meilleur parti de cette période difficile que nous 
vivons. Poursuivons nos efforts afin de préserver notre lac, le comité 
environnement y travaillant toujours très fort, mais votre collaboration est 
indispensable. Profitons-en aussi peut-être pour découvrir ou redécouvrir 
les joies du canot, du kayak, de la marche le long de notre magnifique 
lac ou encore celles de taquiner la truite.

Pour terminer ces quelques lignes, je voudrais remercier le bureau de 
direction qui m’accompagne tout au long de l’année. Vous faites un travail 
exceptionnel ! Aussi, des jeunes ont rejoint le conseil d’administration. 
Merci pour votre belle implication, cela donne une dynamique nouvelle à 
notre équipe. 

Chers membres, prenez soin de vous. Je vous souhaite un bel été à 
toutes et à tous !

Serge Thibault

Message du 
président

Bureau de direction 
2019-2020
Serge Thibeault, président
Patrice Mathieu,1er vice-président
Claire Lessard, 2e vice-présidente
Geneviève Trépanier, secrétaire
Charles Duchesne, directeur
Karine Goulet, directrice
Pierre Gourdeau, directeur
Maude Lajeunesse, directrice
Maurice Marcotte, directeur
Claire Masson, directrice
Georges Paradis, directeur
Marius St-Pierre, directeur
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VENTE ET INSTALLATION
Élévateur • Quai

• SERVICE D’ENTREPOSAGE

• VENTE 

• RÉPARATION/ENTRETIEN

• LAVAGE

• TRANSPORT

• LOCATION DE REMORQUES : Bateau, Ponton

• RÉPARATION DE FIBRE DE VERRE/GELCOAT

• RESTAURATION DE PLANCHER, AMEUBLEMENT DE BATEAU

• ACCESSOIRES ET PIÈCES DE REMPLACEMENT DE TOUTE MARQUE

SERVICE - PIÈCES 
VENTE - ENTREPOSAGE

Jérôme Cloutier, propriétaire

418 337-8000 • 418 337-2216

OUVERT 
le SAMEDI

jusqu’à MIDI

103, rue Rosaire-Robitaille, SAINT-RAYMOND (Québec)  G3L 4S7
cloutierstraymond@gmail.com

Pontons et bateaux
de pêche

NOUVEAU !!
CONCESSIONNAIRE

DES PRODUITS MARINS
HONDA 2.3 À 250 HP !!!
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Le 11 mars 2020, l’Organisation mondiale de la santé 
(OMS) déclare que la COVID-19 peut maintenant être 
qualifiée de pandémie mondiale. À ce moment, 120 000 
cas ont été diagnostiqués dans 110 pays et territoires.

 Le 12 mars 2020, le premier ministre du Québec, 
accompagné de la ministre de la Santé et du Directeur 
de la Santé Publique du Québec tient sa première 
conférence de presse. Les québécois comprennent que 
la situation est grave. 

Le 13 mars 2020, François Legault déclare l’état 
d’urgence sanitaire et la fermeture des écoles, cegeps et 
université de la province. Le Québec devient la première 
province à déclarer l’état d’urgence sanitaire.

Impossible d’oublier l’année 2020 pour notre 
communauté et pour l’ensemble de nos sociétés. Et 
nous avons un devoir de se souvenir. 

Cette pandémie mondiale nous affecte tous, et les règles 
sont strictes. Comme organisation et comme association, 
la mission de l’APLSI s’en trouve bouleversée, car les 
règles et consignes de confinement/déconfinement nous 
affectent directement.

Soucieux de préserver la santé de ses membres, l’APLSI à 
rapidement procédé à la modification de ses procédures 
concernant l’utilisation de la descente à bateaux. Des 
affiches ont été installées, du matériel de désinfection 
acheté et mis à la disposition des membres, et décidé 
la fermeture du club nautique sauf le vestibule pour le 
gardien. Nous avons procédé à l’achat d’un appareil de 
paiement INTERAC sans contact et fait augmenter le 
maximum d’achat admissible. Tout cela avant que le lac 

ne cale afin d’être prêt pour l’arrivée des beaux jours. 
Tous les membres ont reçu, par courriel, des informations 
spéciales à cet effet.

Au surplus, votre Association devra éviter de tenir des 
activités de regroupement tant et aussi longtemps que 
celles-ci ne seront pas autorisées par la Direction de la 
Santé publique du Québec

Les « 5 à 7 », la parade des bateaux, les feux d’artifices, 
l’Aqua-Fête doivent être mis sur pause tout comme les 
activités de la bibliothèque. Le club nautique demeurera 
fermé et non accessible tant que les règles de 
déconfinement ne permettront pas sa réouverture.

Au moment d’écrire ces lignes, Les activités de tennis 
viennent de reprendre selon certaines modalités 
démontrant encore une fois le caractère évolutif de la 
situation. Quant aux embarcations, la navigation de 
plaisance est permise dans le respect des consignes de 
la Santé Publique, entre autre, celle de la distanciation 
obligatoire. Nous ne pourrons pas louer des équipements. 

Comme vous pouvez le constater, votre association prend 
donc toutes les mesures nécessaires pour respecter les 
consignes et les règles émises par la Santé Publique du 
Québec. Le préposé à la mise-à-l’eau, à la surveillance 
et à la livraison d’essence doit demeurer à une distance 
de 2 mètres des membres et utiliser un appareil pour 
prendre les paiements d’essence. Nous ne pourrons pas 
accepter d’argent comptant.

Nous vous remercions de votre collaboration et vous 
souhaitons à tous un bel été…

PANDÉMIE / COVID-19 
Votre association prend 

ses responsabilités
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COMMANDEZ 
et PAYEZ 

en ligne sur l’application
SUBWAY

et simplement ramasser
vos délicieux sous-marins

sans attente !

Pour le Pour tous vos

Projets
Pour la

• Engrais à pelouse et jardin
 (produits sans phosphate)

• Terre pour le jardinage

• Insecticides à pelouse et jardin

• Fumier de mouton

• Compost de crevettes

• Ensemble jardin
• Balançoire
• Poêle BBQ
• Accessoires
• Lumières solaires
• Chandelles à
 la citronnelle
• Chasse-moustiques
• Nourriture à oiseaux

et plus encore... et plus encore... et plus encore...
Livraison à domicile

418 337-2777
www.homehardware.ca

Plus de 13 000 pi2 en quincaillerie pour mieux vous servir !

Pour la saison
estivale

ouvert le dimanche
de 9h à 13h

• Plomberie

• Électricité

• Taillage de
 vitres

• Pompes à eau

• Peinture Sico
 et Beauti-Tone
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Chers concitoyennes et concitoyens,

Au cours des dix dernières années, la Ville de Saint-Raymond a mis en œuvre plusieurs mesures de protection du lac. Les plus importantes 
récemment mises en place furent la caractérisation et la mise aux normes des installations septiques ainsi que l’ajout de plusieurs dispositions au 
Règlement de zonage afin de mieux encadrer les travaux, réduire le déboisement et augmenter la protection du lac. 

Par ailleurs, à la suite du plan directeur de drainage des chemins réalisé par l’OBV la CAPSA, nous poursuivons pour une troisième année les 
travaux nécessaires à la gestion des sédiments provenant des fossés et des différents affluents qui ruissellent vers le lac. Ces travaux font partie 
d’un programme triennal qui se terminera en 2020. 

L’APLSÎ joue un rôle essentiel dans la vie communautaire et l’organisation des activités nautiques du lac Sept-Îles. Afin de discuter des enjeux 
environnementaux et des préoccupations concernant le lac Sept-Îles, trois membres de l’APLSÎ constituent avec deux élus municipaux, de même 
qu’un représentant du Service d’urbanisme le comité conjoint en environnement Ville de Saint-Raymond/APLSÎ.  

Outre sa contribution financière aux importants projets d’infrastructures, la Ville est fière de supporter annuellement l’administration de l’APLSÎ 
dans tous les projets relatifs à la protection de l’environnement, tels que l’achat des bouées de sensibilisation dans les zones sensibles du lac. De 
plus, la ville soutient les activités d’hiver tel que « Lac Sept-Îles en fête » et supporte les bénévoles dans l’entretien de la patinoire, ce qui n’a pas 
été facile au cours des dernières années. 

Pour une quatrième année, la Ville poursuit la vérification de courtoisie des embarcations de plaisance sur le lac Sept-Îles, conjointement avec 
Transport Canada. L’étudiant, maintenant aussi pompier volontaire pour la Ville, sera de nouveau présent au lac Sept-Îles cet été afin de rencontrer 
les plaisanciers qui, sur une base volontaire, accepteront de faire vérifier les équipements de sécurité de leur embarcation. La sensibilisation sur 
les bonnes pratiques sur le plan d’eau fera encore partie de ses tâches. 

Le partenariat entre l’APLSÎ, la CAPSA et la Ville se poursuit pour une seconde année afin de sensibiliser sur le myriophylle à épi, une plante 
envahissante très néfaste pour un lac. Encore cet été, de nombreux efforts seront déployés afin d’éviter que cette plante n’atteigne le lac Sept-Îles.

Pour que ces toutes les mesures et les efforts de protection soient efficaces, il faut continuer à sensibiliser les résidents du lacs, les visiteurs 
et surtout les locataires de chalets qui ne connaissent pas les caractéristiques et les réalités du lac. Nous sommes convaincus que toutes ces 
mesures et ces actions permettront de protéger et de conserver ce joyau qu’est le lac Sept-Îles.

Afin de vous tenir informés de ses actualités et de ses événements en continu, la Ville de Saint-Raymond vous invite à consulter régulièrement 
le site Web de la Ville au www.villesaintraymond.com ainsi que le journal municipal bimensuel qui est distribué par la poste et qui est également 
accessible en ligne, sur le site de la Ville. Vous êtes également invités à vous abonner à l’infolettre, dont le formulaire d’inscription est disponible 
sur la page d’accueil du site Web. Vous y trouverez une foule d’informations sur l’administration et ses services, comme les avis publics, les 
procès-verbaux des séances du conseil, les événements et des avis pertinents.

Enfin, la page Facebook Ville de Saint-Raymond vous permettra de prendre connaissance de l’actualité raymondoise, des activités et des 
événements culturels ou sportifs à venir, de même que des différents avis concernant les services municipaux. 

En ces temps d’incertitude provoqués par la pandémie de la COVID-19, nous sommes choyés de vivre à un endroit comme Saint-Raymond et 
plus particulièrement au lac Sept-Îles. Il est rassurant et réconfortant de vivre dans la nature, les grands espaces où nous sommes épargnés de la 
pression et de l’angoisse qui touchent plusieurs personnes qui vivent dans les zones lourdement affectées. Nous sommes à l’abri de la frénésie 
et du cirque médiatique qui entourent cette crise sanitaire. J’ai confiance en l’avenir et comme d’habitude nous réussirons à nous adapter et à 
vaincre cette épreuve.

De la part du conseil de Ville, je vous souhaite un bel été.

Daniel Dion, maire
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Yvan Barrette 
Conseiller au siège #4

Pierre Cloutier 
Conseiller au siège #5

Fernand Lirette 
Conseiller au siège #6

Philippe Gasse 
Conseiller au siège #2

Benoit Voyer 
Conseiller au siège #3

Étienne Beaumont 
Conseiller au siège #1

Daniel Dion
Maire
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Chère résidente, cher résident, chers voisins, voisines,

Le Québec possède sur son territoire près de 3,6 millions 
de plans d’eau douce, dont pas moins de 500 000 lacs.

Vous et moi avons la chance d’habiter autour de l’un des 
plus beaux d’entre eux, le lac Sept-Îles. Chaque matin, je 
prends quelques minutes pour apprécier sa beauté. Cela 
me rappelle à quel point j’ai la chance et le privilège de 
pouvoir vivre ici. 

Oui, l’eau au Québec est omniprésente, mais dans de 
nombreuses régions du globe, elle est une ressource 
rare. L’eau est indispensable. Sans elle, la vie ne serait pas 
possible. Toutes et tous, je considère que nous avons un 
devoir : celui de préserver notre environnement, de laisser 
notre planète dans un meilleur état pour les générations 
futures.

Ce devoir, il commence ici, au lac Sept-Îles. Nous devons 
en prendre le plus grand soin, l’aider à bien vieillir, non 
seulement pour notre bien-être, mais aussi pour le 
transmettre « en santé » à nos enfants et nos petits-enfants.

Respecter notre lac, c’est nous respecter les uns et les 
autres, et je suis persuadé que ce message vous rejoint.

Il y a quelques années, nous, les propriétaires, nous 
sommes conformés au règlement portant sur l’obligation 
de renaturaliser la bande riveraine, un geste vital pour la 
santé de notre lac. On constate aujourd’hui que ces petits 
arbustes que nous trouvions chétifs lors de leur mise en 
terre ont bien pris racine et commencent à remplir leur 
mission.

Par ailleurs, la campagne de prévention du myriophylle à 
épis, réalisée en partenariat avec la Ville de Saint-Raymond, 
la CAPSA et l’Association des propriétaires du Lac Sept-Îles 
est essentielle. Cette campagne nous rappelle notamment 
qu’il faut s’assurer que les bateaux mis à l’eau sont 
propres. Ne pas naviguer dans les zones peu profondes 

du lac demeure une règle d’or pour éviter de remettre les 
sédiments en suspension dans la colonne d’eau ce qui 
favorise la croissance de cyanobactéries. 

La crise de la COVID-19 nous a fait réaliser encore 
davantage que lorsque chacun fait sa part, nous pouvons 
faire une différence. Faisons de même ici et maintenant, 
au lac Sept-Îles. Soyons un exemple, poursuivons notre 
travail et devenons une référence pour les autres lacs de la 
province. 

Je termine ce mot en saluant le travail formidable des 
bénévoles de l’Association des propriétaires du Lac  
Sept-Îles qui, tout au long de l’année, organisent de 
nombreuses activités pour les petits et les grands. Je 
pense notamment à Lac Sept-Îles en fête, à la parade 
nautique, à l’Aqua Fête ou encore à la Foire du livre usager. 
Un immense merci à eux.

Malgré un été qui sera inévitablement différent des autres, 
je vous souhaite à toutes et tous, une belle saison estivale, 
en respectant les règles de distanciation physique.

Vincent Caron, Député de Portneuf

Mot du député provincial
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Vente et service

Réparation à domicile

Entreposage

www.performancevoyer.com
ventes@performancevoyer.com

1 866 936-3295 / 418 337-8744
125, Grande Ligne, Saint-Raymond
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Je suis convaincu que les résidents du Lac Sept-Îles sauront, en cette année 
particulière, profiter de leur petit coin de paradis, tout en poursuivant le soutien 
à l’achat local dans Portneuf—Jacques-Cartier.  

Vos actions, en tant que riverains, se répercutent directement par la qualité 
de votre milieu et je sais que vous êtes très conscients que l’environnement 
doit être au cœur de nos préoccupations.  Le respect des cours d’eau, les 
solutions aux enjeux environnementaux et la préservation de nos écosystèmes 
sont nécessaires pour nous et nos générations futures.  Chaque geste compte 
et a un impact sur la santé de ce patrimoine collectif.

Le dynamisme des résidents du Lac Sept-Îles est unique et vous avez toujours 
offert un accueil très chaleureux, festif et humain. Conserver cette belle énergie 
qui doit être des plus contagieuses et ce, encore plus cette année. 

Au plaisir d’aller à votre rencontre, sachez que vous pourrez toujours compter 
sur moi.

Belle saison estivale à vous tous!

Joël Godin

Député de Portneuf—Jacques-Cartier

Mot du député fédéral
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418 337-8360720, Principale,  SAINT-LÉONARD

• Génératrice 
• Tondeuse
• Moteur à bateau 
• Tracteur à gazon 

VENTE • RÉPARATIONS • ACCESSOIRES

DÉTAILLANT DES PRODUITS
PRIX 

COMPÉTITIFS 

EN MAGASIN

• Scie à chaîne
• VTT (neuf et usagé)
• Moto

Auberge et chalets

3679, Chemin du lac Sept-Îles, Saint-Raymond
www.manoirdulacseptiles.com 418 337-8893

Hébergement, restaurant et traiteur
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En cette année particulière de turbulence sanitaire 
et économique, votre fidélité à l’Association des 
propriétaires du lac Sept-Îles est d’autant plus appré-
ciée. MERCI à toutes celles et à tous ceux qui ont 
renouvelé leur carte de membre! C’est principalement 
grâce à votre cotisation que l’Association peut remplir 
sa mission : améliorer le mieux-être des résidents du 
lac Sept-Îles et resserrer les liens autour de notre lieu 
d’intérêt et de préoccupation commun : LE LAC. 

Depuis le début de son existence officielle en 1973, la 
mission de l’Association s’est concrétisée par des réa-
lisations immobilières et environnementales d’envergure, 
par l’offre de divers services ainsi que par l’organisation 
d’activités variées. Toutes ces réalisations ne seraient pas 
possibles sans la cotisation des membres.

Parmi les réalisations les plus marquantes de l’APLSI, 
qui ne se souvient pas de l’immense corvée entamée en 
2013 pour la réfection du Club, la mise en place d’un rez-
de-chaussée hiverné et l’aménagement du magnifique 
jardin de démonstration. Depuis ce temps, se sont 
ajoutés plusieurs améliorations tant à l’intérieur du Club 
qu’à l’extérieur dont, plus récemment, la réfection de la 
descente à bateaux. À la demande de l’APLSI, la Ville a 
installé, en 2019, aux deux entrées du lac, des panneaux 
d’accueil indiquant les numéros civiques des résidences : 
un ajout précieux pour la sécurité de tous! À l’hiver 2020, 
l’APLSI a demandé et obtenu de la Caisse Desjardins de 
St-Raymond-Ste-Catherine une subvention de 10 000 $. 
Cette subvention sera utilisée pour l’ajout d’équipements 
au rez-de-jardin du Club et à l’extérieur afin de répondre 
aux besoins de loisirs des jeunes familles de plus en plus 
nombreuses au lac.

Le mieux-être des résidents passe également par la 
préservation de la santé de notre lac. L’APLSI, grâce à son 
comité d’Environnement très actif, travaille constamment 
à ralentir le vieillissement du lac par des actions de 
prévention et de correction à différents niveaux. Parmi les 
réalisations récentes, on peut nommer la caractérisation 
des installations septiques et le contrôle de celles qui 
se sont avérées déficientes, l’installation de bouées de 
sensibilisation à la vitesse sur le lac et la réfection des 
fossés autour du lac. Plusieurs de ces actions ont été 
réalisées de concert avec la Ville de Saint-Raymond. En 
2019, le comité d’Environnement, en partenariat avec la 
Ville et la CAPSA, a mis sur pied un vaste programme de 
lutte à l’introduction du myriophylle à épi. Il est en effet 
très important de s’assurer que cette plante aquatique 

envahissante ne vienne pas coloniser le lac Sept-Îles, 
ce qui en dégraderait la qualité de l’eau et affecterait 
irrémédiablement la valeur des propriétés. Une agente 
d’information a effectué, à l’été 2019, une tournée de 
sensibilisation après des résidents pour faire connaitre la 
plante et ses effets néfastes et une brigade de détection a 
inspecté les endroits stratégiques du lac. Le programme 
se poursuit encore cette année. Soyez à l’affut!

Souvent considéré, mais à tort, comme le seul avantage 
lié à la carte de membre, l’accès à la descente à bateaux 
n’est qu’un parmi tant d’autres bénéfices que vous 
retirez d’être membre de l’Association. L’APLSI vous offre 
également la distribution d’essence pour les bateaux, un 
privilège rare sur les lacs du Québec, des terrains de 
tennis/pickleball gratuits que vous pouvez réserver ainsi 
qu’un prix réduit sur la location des deux salles du Club 
pour vos réceptions. 

L’APLSI organise depuis sa création des activités 
sportives et sociales dédiées à la communauté du lac 
Sept-Îles et de Saint-Raymond. Au moment d’écrire 
ces lignes, le Club nautique est fermé en raison de la 
pandémie de COVID-19. Nous avons mis sur pied une 
procédure sécuritaire pour la mise à l’eau des bateaux 
et la distribution de l’essence. La pratique des activités 
nautiques en ces temps de distanciation physique 
sera particulièrement appréciée de tous. L’APLSI suit 
l’évolution de la situation et s’ajuste en fonction des 
directives gouvernementales. Est-ce que l’on pourra tenir, 
à la saison estivale 2020, quelques 5 à 7, le magnifique 
feu d’artifice rassembleur lors de la parade de bateaux, 
les cours d’activités physiques, la bibliothèque, 
l’AquaFête? L’avenir nous le dira. L’hiver dernier, le Lac 
Sept-Îles en fête, la patinoire, la sortie en motoneige et 
la randonnée en raquettes ont été autant d’occasions de 
vous divertir, de vous mettre en forme et de tisser des 
liens avec les autres résidents du lac. Toutes ces activités 
n’auraient pas lieu si les généreux bénévoles qui assurent 
leur réalisation n’étaient pas soutenus par le bureau de 
direction de l’APLSI. Profitez-en et n’hésitez pas à nous 
faire des suggestions pour de nouvelles activités !

Vous qui êtes convaincus des bénéfices d’être 
membres de l’APLSI, parlez-en à vos amis et voisins 
propriétaires qui ne le sont pas encore. Encouragez-
les à prendre leur carte de membre en écrivant à 
recrutement@aplsi.com. 

Les réalisations de l’APLSI
Par Geneviève Trépanier
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Technologie
3D 

370, Côte Joyeuse, Saint-Raymond

418 337-2521
Benoit Hardy, propriétaire

Garage N. Duplain ltée
Alignement • Freins • Pneus

Suspension • Silencieux

VENTE ET POSE
DE PNEUS POUR

AUTOS ET
CAMIONS

B� été...
Profitez-en !
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YVAN NADEAU GENEST
COURTIER IMMOBILIER
RÉSIDENTIEL ET COMMERCIAL

DONALD DENIS
COURTIER IMMOBILIER

Pendant 
que vous 
profitez 
de l’été
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Centre-ville, Saint-Raymond • 418 337-2238

votre destination bien-être

Livraison gratuite
Service de fax

Puits existant - coliformes, entérocoque

299,99$ + taxes

Analyse d’eau

89,99$ + taxes

Nouveau puits = minéraux, pesticides, etc

Venez découvrir 
notre boutique 

pour le
cadeau idéal

Pas besoin d’entrer,
c’est très sécuritaire 

S E R V I C E  À  L’ A U T O

Renouvelez votre ordonnance
en ligne ou par téléphone et
              récupérez là au
              service à l’auto!
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704, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond • 418 337-2224

•BRIDGESTONE
•GOODYEAR
 •DUNLOP
•MICHELIN

•TOYO

•BF GOODRICH
•GENERAL

•KELLY
•UNIROYAL
•NOKIAN

•FIRESTONE
•YOKOHAMA

•CONTINENTAL
•DEAN

•PIRELLI

ENTREPOSAGE DE PNEUS

POSE ET VENTE DE PNEUS

MÉCANIQUE AUTOMOBILE

MÉCANIQUE DIESEL

• MISE AU POINT

• FREINS

• SILENCIEUX

• SUSPENSION - DIRECTION

• INJECTION ÉLECTRONIQUE

• AIR CLIMATISÉ

• MÉCANIQUE GÉNÉRALE

• SOUDURE

• LAME DE RESSORT

RÉPARATION DE VR

VÉHICULES DE COURTOISIE
DISPONIBLES

Garage
DU COININC.

À votre service
depuis 50 ans !

418 873-5426

Remorquage 24 h

CONTACTEZ-NOUS :   581-991-9198  //  WWW.LESENTREPRISESEAC.COM

NETTOYAGE EXTÉRIEUR
PAVÉ - MURET - STATIONNEMENT- BÂTIMENTS

DÉNEIGEMENT
TOITURE  - ESPACES RESTREINTS 

AMÉNAGEMENT PAYSAGER
CONCEPTION  - RÉALISATION

ENTRETIEN DE PELOUSE
RÉSIDENTIEL - COMMERCIAL - MUNICIPAL

TAILLE DE VÉGÉTAUX
HAIE DE CÈDRE - ARBUSTE- ARBRE

ENTRETIEN DE PLATES-BANDES
DÉSHERBAGE - OUVERTURE / FERMETURE
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Tous les
jours dès

11h

L'équipe de Ti-Oui
vous

souhaite une
belle saison

estivale.
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Garantie 40 ans matériaux et main-d’oeuvreJÉRÔME BOUCHER Saint-Raymond info@toiturelmb.com

Faites confiance à notre équipe de professionnelle, 
elle saura vous donner l’heure juste sur vos travaux à réaliser.

T. 418 933-0704

Bardeaux d’asphalte•Tôle•Modification de toiture
Revêtement extérieur•Sofit Facia

ENTREPRENEUR SPÉCIALISÉ
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En 2008, il y a eu la « Diagnose ». Cette étude, menée 

par la CAPSA, avait confirmé l’accélération des apports 

nutritifs vers le lac en raison d’un déboisement intensif 

des rives, de l’accroissement du développement 

résidentiel autour du lac et du développement des 

réseaux routiers périphériques. À cette époque les 

scientifiques nous ont fortement recommandé d’agir 

pour ralentir le vieillissement prématuré de notre lac. 

L’APLSI et ses partenaires ont travaillé dur depuis 2008. Le 

cri d’alarme a été entendu et la communauté du lac s’est 

prise en charge : naturalisation des rives, assainissement 

des installations septiques, aménagement des fossés et 

tribu taires autour du lac, protection des zones sensibles 

du lac par l’installation de bouées informatives, protection 

de la zone humide de la baie Vachon, programme 

de prévention à l’introduction du myriophylle à épis, 

sensibilisation des utilisateurs d’embarcations à l’effet 

néfaste de grosses vagues, etc… 

Avons-nous, ensemble, fait des progrès? Les actions 

préven tives réalisées sur le bassin versant du lac ont-ils 

eu des effets bénéfiques? Le bilan de santé du lac s’est-il 

amélioré?

Voilà, c’est confirmé, nous allons le savoir en 2020.

En effet, l’APLSI va de l’avant cet été pour réaliser une 

étude scientifique afin de connaître l’état de santé du lac. 

En collaboration avec la firme de génie-conseil CIMA+ 

et une subvention du MELCC, l’APLSI va réaliser une 

étude scientifique avec l’analyse des diatomées dans les 

sédiments du lac pour obtenir le diagnostic MILQ. Ce 

diagnostic MILQ est composé de sept paramètres qui 

permettent de comparer l’état de référence pré-impact du 

lac à son état actuel, afin de produire son bilan de santé. 

Ce bilan permet d’obtenir les résultats suivants : 

• Le degré d’intégrité écologique du lac par rapport à 

l’ensemble des lacs tempérés du Québec;

• Le statut trophique du lac avant l’arrivée des 

Européens, en 2008 ainsi que son statut trophique 

actuel;

• La classe du lac en fonction des différents types 

étudiés (acide, neutre ou alcalin), avant l’arrivée des 

Européens, en 2008 ainsi que sa classe actuelle; 

• Le statut trophique visé dans le cadre d’une 

réhabilitation (qui dépend du type de lac);

• La concentration de phosphore total visée pour revenir 

à l’état d’équilibre.

Surveillez le site internet de l’APLSI pour connaître les 

résultats de cette étude au printemps 2021.

L’état de santé de notre lac, 
qu’en est-il en 2020?

Par Pierre Gourdeau
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Service de navette
ou voiture de courtoisie

disponibles

Entretien régulier
véhicules neufs ou usagés

de toutes marques

L’endroit du bon service !
613, Saint-Joseph, Saint-Raymond

www.garageljaplamondon.com
1 866 330-2221 • 418 337-2221

¢  Alignement
¢  Injection électronique
¢  Air climatisé
¢  Antirouille
¢  Freins
¢  Direction
¢  Suspension
¢  Échappement
¢  Diagnostics scanner
¢  Circuit électronique

Bonne
saison
estivale



L ’ A l o u e t t e  2 0 2 0
23

Le fait que plus de 161 lacs au Québec sont maintenant 
touchés par le myriophylle à épi fait toujours craindre 
l’introduction de cette plante envahissante dans le lac 
Sept-Îles. Les études scientifiques le démontrent, un seul 
brin de myriophylle à épi sur un bateau mal nettoyé avant 
sa mise à l’eau peut éventuellement créer un herbier et 
ainsi entraîner la propagation de cette plante dans un lac.

Les opérations de détection menées en 2019 par une 
équipe de bénévoles du lac permettent de conclure que 
le lac Sept-Îles serait encore exempt de cette espèce 
envahissante. Heureusement, car une fois introduite dans 
un lac, cette plante ne peut véritablement être contrôlée 
et surtout son éradication est presque impossible sinon à 
grand frais et encore seulement pour de petits secteurs 
d’un plan d’eau. La présence d’une telle plante au lac 
Sept-Îles porterait un sérieux préjudice à la valeur de nos 
propriétés, aux activités nautiques et de baignade ainsi 
qu’à nos milieux naturels.

L’année 2019 a été le lancement d’une campagne 
de prévention du myriophylle à épi s’appuyant sur un 

Myriophylle à épi - Le risque 
d’introduction au lac Sept-Îles 

demeure préoccupant

partenariat entre l’APLSI, la Ville de Saint-Raymond et 
l’organisme de bassin versant la CAPSA. Cette campagne 
a connu un grand succès. Les actions en sensibilisation 
ont donné lieu à l’installation de panneaux d’information à 
des endroits stratégiques, à des rencontres d’information 
en face-à-face avec plus de 250 riverains, à des points de 
presse et à des publications dans les médias locaux et 
régionaux. Les bénévoles ont été également de nouveau 
au rendez-vous. Grâce à eux, plusieurs secteurs du lac 
ont été examinés en détails afin de détecter la présence 
de cette plante envahissante.

En parallèle à ces actions sur le terrain, une Table de 
concertation, mise sur pied par la CAPSA, a produit au 
cours de l’été 2019 un projet de plan d’action pour le 
futur. Ce plan a été examiné en détails par les partenaires 
de l’entente APLSI/Ville/CAPSA au cours de l’hiver afin 
de le bonifier en vue de sa mise en œuvre. Chose faite à 
la fin février, quelque peu avant le début de la pandémie. 
Un travail rigoureux des partenaires- élus municipaux/
représentants de l’APLSI/CAPSA qui se sont réunis 
plusieurs fois en s’appuyant sur le bilan des actions 2019 
afin de cibler celles qui contribueront le plus à protéger le 
lac de ce fléau.

Claire Masson, Michel Pageau et Solange Plamondon

Charlotte Corriveau, APLSI et Héloïse Drouin, CAPSA

Par Marc Rondeau  avec la collaboration de Pierre Gourdeau et de Luc Proulx
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Un plan d’action 2020-2022

Les efforts menés en 2019 par les partenaires, les 
riverains et tous les bénévoles n’auront pas été vains. 
Le plan d’action retenu par les partenaires couvrira les 
trois prochaines années. Des ressources financières et 
techniques seront déterminées à chaque année pour 
soutenir ces actions. Le plan d’action porte sur trois axes 
d’intervention :

En 2020, la sensibilisation ne fera pas relâche. Le guide 
de prévention du myriophylle à épi sera distribué de 
nouveau à tous les riverains donnant des informations 
pour bien agir avant la mise à l’eau d’une embarcation et 
en cas de la découverte de la plante.  Le journal municipal 
sera mis à contribution, le site WEB de la Ville ainsi que 
celui de l’Association. La consigne demeure toujours 
la même : avant la mise à l’eau d’une embarcation, 
inspectez et nettoyez celle-ci afin d’enlever tout débris 
de plante aquatique. Enfin, en parallèle à ces actions, les 
partenaires entendent demeurer à l’affût pour acquérir et 
diffuser les nouvelles connaissances en ce domaine.

La prévention, elle, c’est le nerf de la guerre. Elle 
consiste à éviter par tous les moyens qu’une parcelle de 
cette plante ne s’introduise lors de la mise à l’eau d’une 
embarcation par un des nombreux accès au lac. En ce 
qui concerne la descente à bateaux du Club nautique, 
des gestes concrets ont été posés par l’APLSI. Le contrat 
d’utilisation de la descente par les concessionnaires a été 
revu ainsi que le règlement de la descente à bateaux afin 
d’y introduire des demandes explicites afin de respecter 
le guide de prévention du myriophylle. Aussi de nouveau, 
le gardien du Club aura pour tâches d’inspecter les 
embarcations avant leur mise à l’eau et, en espérant qu’il 
n’aura pas à le faire, de refuser l’utilisation de la descente 
en cas de doutes raisonnables.

Au cours de l’année, les partenaires de l’entente 
poursuivront leur réflexion sur les outils à privilégier pour 
garantir le plus possible que toute embarcation mise à 
l’eau a été nettoyée selon les règles de l’art. Comment 
s’assurer véritablement que toute embarcation naviguant 
sur le lac est sans danger de propagation de la plante? 
Que toutes les embarcations mises à l’eau par un 

des accès au lac, quel qu’il soit, fassent l’objet d’une 
inspection et d’un nettoyage selon les règles de l’art ? 
Un défi possible à relever. Tout est mis sur la table par 
les partenaires en ayant toujours à l’esprit que plus de 
90 % des riverains n’utilisent pas leurs embarcations sur 
d’autres plans d’eau.

Toujours en matière de prévention, les bénévoles 
poursuivront leurs activités de détection dans plusieurs 
secteurs du lac. Parallèlement à ce travail, la CAPSA 
envisage, dès que possible, de réaliser un herbier détaillé 
de l’ensemble du lac. Une opération colossale qui 
donnera des résultats détaillés sur l’état de situation.

Enfin, la participation citoyenne et la gouvernance. Le 
code d’éthique de l’APLSI sera revu afin d’y introduire 
le respect du guide de prévention du myriophylle à épi. 
L’APLSI réfléchit également aux moyens pour susciter 
encore plus l’adhésion de ses membres au code 
d’éthique. Éventuellement, la Table de concertation sera 
de nouveau interpellée pour voir à la mise en œuvre des 
actions en prévention. Enfin, les partenaires APLSI/Ville/
CAPSA poursuivront leur mandat d’œuvrer à la réussite 
du plan, à le finaliser et à dresser le bilan annuel du plan.

Soyez toujours à l’affût



L ’ A l o u e t t e  2 0 2 0
25

L’APLSI est toujours préoccupée pour 
la sécurité de ses membres ainsi que 
la sauvegarde de l’environnement. De 
plus, au cours des années, de multiples 
démarches d’information en ce sens ont 
été mises de l’avant afin de sensibiliser 
les utilisateurs du plan d’eau à adopter 
des comportements plus responsable 
et respectueux.

L’introduction sur le plan d’eau de 
véhicules nautiques de plus en plus 
puissants justifiait une démarche afin 
d’identifier les multiples zones peu 
profondes de notre lac et l’installation 
de bouées pour les localiser. Ces 
zones sensibles, de même que les rives 
doivent être protégées des énormes 
vagues qui causent l’érosion générant la 
remise en suspension de sédiments très 
dommageable pour la qualité de l’eau 
de notre lac.

Suite à la mise en place des bouées 
visant la réduction des vagues, après 
deux ans nous pouvons constater une 
certaine amélioration cependant, il 
est toujours nécessaire de continuer 
à investir des efforts de sensibilisation 
auprès des récalcitrants qui n’ont pas 
encore compris l’importance d’ajuster 
leurs comportements visant la sécurité 
et la protection du milieu.

Donc il est important de continuer à procéder à l’installation des bouées 
pour protéger notre lac. Ce travail nécessite plusieurs heures de travail 
pour quatre bénévoles qui donnent généreusement leur temps pour la 
sécurité et la protection du milieu.

MERCI A MESSIEURS JACQUES DORÉ, MARCEL GOULET ET MICHEL 
PAGEAU

Note : prenons connaissance de la carte où sont indiquées les zones 
sensibles et la localisation des bouées.

À quoi servent les bouées 
de sensibilisation?

Par Marius St-Pierre
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Le projet proposé vise à aménager les locaux du rez-

de-jardin (sous-sol) du Club nautique et à les doter des 

équipements requis de même qu’à  acquérir certains 

équipements extérieurs afin d’attirer nos jeunes  qui sont 

présentement peu desservis par les activités offertes par 

l’APLSI.

Au cours de la dernière décennie, la configuration 

démo graphique des résidents du lac-Sept-Îles s’est 

considérablement modifiée. D’un lieu de villégiature 

estivale, le lac est devenu pour plus de la moitié des 

membres un lieu de résidence permanente, amenant 

l’APLSI à entrevoir une offre de services à l’année plutôt 

qu’uniquement durant l’été. De plus, l’arrivée massive de 

résidents à l’année a provoqué un nouveau phénomène : 

l’arrivée d’une population plus jeune composée de jeunes 

familles, des jeunes adultes avec enfants et adolescents. 

Pour mieux cibler les besoins de cette nouvelle popu-

lation, l’APLSI a réalisé, en septembre 2019, un sondage 

par Internet auprès de ses membres afin de connaître 

quels services et quelles activités il faudrait ajouter à 

notre centre communautaire afin de mieux satisfaire leurs 

attentes. Il ressort  d’abord des réponses reçues que les 

jeunes, comme leurs parents, ont surtout besoin qu’on 

leur donne accès à des activités libres de préférence 

à des activités dirigées et encadrées qui sont souvent 

le lot de leur vie quotidienne. Ils souhaitent donc qu’on 

leur donne accès à des équipements récréatifs en libre 

service, tant pour des activités et des jeux intérieurs que 

pour ceux situés à l’extérieur. 

Le projet proposé vise donc à aménager le rez-de-

jardin (sous-sol) de notre centre communautaire et à le 

doter des équipements de jeux intérieurs (ex.: jeux de  

ping-pong, de baby-foot, de mississipi,  ainsi que des jeux 

de société pouvant intéresser les jeunes et leurs parents. 

Pour les activités extérieures, le projet vise également à 

doter les terrains d’équipements adaptés (ex.: volley-ball 

de plage, ballon-panier, pétanque, etc.). L’utilisation libre 

de ces jeux ne nécessitera pas d’encadrement, mais 

une surveillance pour assurer la bonne utilisation  des 

équipements et le bon ordre des lieux. 

Le projet vise enfin à doter le local disponible contigüe 

à la bibliothèque de certains équipements de détente 

(ex: fauteuils confortables, tables, etc.) qui pourront être 

utilisé pour tenir les réunions du club de lecture de la 

bibliothèque et pour d’autres réunions. Le local pourra 

aussi être utilisés par les jeunes et les adultes comme 

lieu de rencontres entre jeunes et adultes favorisant le 

dialogue intergénérationnel.

Notre échéancier de réalisation pour le projet est sur 

trois ans. Cela va nous permettre de demander une 

subvention additionnelle l’an prochain à Desjardins 

ainsi qu’à la 3e année. Cette année, notre budget est de  

30 000 $ dont 10 000 $ seront financs par Desjardins 

Saint-Raymond et le projet total estimé est de l’ordre de 

90 000 $.

APLSI – Projet Desjardins
Place aux jeunes

Par Patrice Mathieu
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Mme Geneviève Trépanier rédige les communiqués, 
envoie chaque semaine les messages et met à 
jour l’information sur notre site web. M Maurice 
Marcotte responsable de L’Alouette coordonne le 
travail des partenaires pour nous offrir une édition 
nouvelle de l’Alouette encore cette année malgré les 
contraintes diverses en cette période de pandémie et  
M. Georges-E. Paradis s’occupe des modifications 
multiples  nécessaires aux outils du site de l’Association 
et de l’intranet pour répondre à la nouvelle situation créée 
par la pandémie.

Les moyens utilisés par le comité sont: 

1. La publication de L’Alouette et, sur le site, du Mini-
Alouette; 

2. L’envoi de courriels aux membres; 
3. Le site Web et l’intranet; 
4. La section Membre du site. 
5. Les médias locaux par des textes, publications ou 

confé rences de presse concernant l’APLSI et ses 
activités. 

Le comité considère l’ajout d’un volet Facebook plus 
élaboré possiblement en 2020.

Le système informatique comprend trois volets, soit une 
section accessible à tous, la section «Membre» accessible 
aux membres seulement et l’intranet accessible 
exclusivement aux directeurs. 

Même si la section membre existe depuis plusieurs 
années, le printemps 2020 a vu son utilisation multipliée 
plusieurs fois. On peut probablement attribuer une partie 
de cette utilisation à la situation particulière qui habitue 
les gens a utiliser des nouveaux moyens plus efficaces.

Les membres ont aussi utilisé les communications élec-
troniques pour payer leur cotisation. A la surprise des 
bénévoles  qui prévoyaient que moins de 10% utiliseraient 
ce nouveau système mis en place, on constate qu’un peu 
plus de 50% utilisent ce moyen pour payer leur cotisation 
ou autre charge.  

La situation favorise aussi probablement cette très grande 
utilisation d’un code pour le cadenas électronique de la 
barrière pour la mise-à-l’eau des bateaux. Il est fortement 
suggéré de vérifier que tout votre dossier est en règle 
avec l’APLSI pour obtenir un code. Entrez dans la section 
membre et regardez si vous pourriez obtenir un code 
pour tous vos bateaux et si, pour bateau, on vous indique 
qu’il manque d’information, passez donc voir le gardien 
avec votre bateau ou, si vous avez encore des problèmes, 
communiquez avec le responsable.

En plus de la possibilité d’obtenir un code pour le 
cadenas, vous pouvez voir votre fiche de membre, des 
aides pour corriger les données en cas de modifications 
ou autre.

La possibilité de faire des réservations pour les activités, 
terrains de tennis et possiblement pour les activités 
qui résulteront des nouveaux aménagements prévus 
aux locaux  avec l’aide financière du fonds régional de 
développement des communautés de Desjardins.

Le calendrier a été rendu encore plus dynamique parce 
qu’il permet maintenant d’avoir plus d’informations en 
cliquant sur les liens inscrits au calendrier. Il y a aussi la 
possibilité d’imprimer une version réduite du calendrier 
sur un format lettre ou légal. Comme beaucoup de gens 
utilisent un calendrier sur leur téléphone intelligent, 
nous avons ajouté un lien sur le calendrier qui vous 

Comité des Communications 
en action…

Par Georges-Émile Paradis 
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permet de vous abonner au calendrier des activités qui 
apparaitront automatiquement sur votre propre agenda. 
Ce calendrier se mettra donc à jour si un changement se 
produit avec une activité. C’est aussi intéressant d’avoir 
sur votre agenda les activités de l’APLSI qui pourraient 
vous intéresser au moment de prendre un rendez-vous 
pour une activité. Si les membres en font la demande, 
on pourrait faire la même chose avec la présence du 
gardien. 

Plusieurs personnes ont utilisé la section Environnement 
pour profiter de la possibilité de retrouver des informations 
historiques sur cette section par thème ou par mots-clés. 
La même chose avec page FAQ et sa recherche par 
mots-clés. Des membres du comité Environnement ont 
fait une mise à jour de certaines pages de cette section 
pour tenir compte de l’évolution des dossiers. 

Au cours de l’année, plusieurs courriels ont été envoyés 
aux membres pour les informer des activités et aussi des 
points d’intérêt pour la communauté. La majorité des 
membres ont donné leur autorisation pour recevoir les 
courriels de l’APLSI. Nous demandons aux membres 
de s’assurer que les adresses club@aplsi. com et 
recrutement@aplsi.com sont dans leur carnet d’adresses 
et de ne pas les bloquer dans leur courrier indésirable. 
Vous pouvez toujours vous retirer de la liste d’envoi en 
avisant à recrutement@aplsi.com. Nous vous demandons 
aussi de nous informer si vous changez votre adresse de 
courriel. 

La fréquentation du site a dépassé le million de pages 
en 2019. Un regard rapide sur le début de 2020 pour 
les mois de mars et d’avril donne une augmentation de 
245%. On peut donc imaginer que nous avons su vous 
fournir de l’information pertinente dans la situation.

En conclusion, merci à tous les bénévoles qui contribuent 
aux communications et un grand merci aux membres qui 
nous montrent leur appui en se servant des outils de 
communication que l’APLSI met à leur disposition. 

Merci également à nos commanditaires qui financent 
en majeure partie nos activités de communication: les 
annonceurs dans L’Alouette, Déry Télécom, la Caisse 
Desjardins Saint-Raymond-Sainte-Catherine, le Manoir du 
Lac Sept-Îles et Jean-Jacques Verreault et Associés un 
nouveau commanditaire pour le calendrier.Banque Nationale.......................................418 337-6731

Dollarama......................................................418 337-2485
Hart..................................................................418 340-1210
Visique............................................................418 337-6751
Metro ..............................................................418 337-6781
Monique Bisson...........................................418 323-2981
SAQ..................................................................418 337-2950
Studio 333 (coi�ure)..................................418 337-2121
Ultramar.........................................................418 337-7256

333, Côte-Joyeuse, St-Raymond (Québec)  G3L 4A8
www.placecotejoyeuse.com

144 rue Saint-Jacques, Saint-Raymond 418 337-8101
www.equipementpaquet.com
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La pandémie du COVID-19 et les règles de distanciation 
sociale qui s’ensuivent forcent le Camp Portneuf à 
repenser l’organisation de ses activités. La sécurité du 
personnel ainsi que des campeurs sont la priorité. 

Suite aux recommandations de la santé publique 
de réduire les ratios ainsi que d’augmenter le taux 
d’encadrement des enfants, le Camp a décidé de ne 
pas tenir les camps de jour. De plus, le transport depuis 
Saint-Raymond en autobus aurait été impensable.  

Nous sommes certains que la location des chalets sera 
permise. Déjà les règles de la santé publique nous 
indiquent qu’il sera possible pour des familles résidentes 
à la même adresse de louer un chalet. Les sorties 
scolaires du printemps ont toutes été annulées et ne 
reprendront certainement pas avant l’automne prochain. 

La base de plein air ne pourra malheureusement pas être 
opérée cet été. 

Toutefois le Camp offrira une programmation d’activités 
familiales et d’animation ponctuelles en petits groupes 
distancés. Ces activités seront tenues sur réservation 
seulement. Les détails seront bientôt disponibles sur 
notre site internet.

Il va sans dire que toutes les précautions et normes 
sanitaires seront respectées pour assurer la sécurité du 
personnel et des visiteurs. Des corridors seront délimités 
pour la circulation des personnes, les équipements 
sportifs seront désinfectés entre leur utilisation et les 
visiteurs seront invités à se laver les mains fréquemment. 
Le port du masque sera encouragé.

Bon été à tous et toutes. 

Olivier Lauzon

Le Camp Portneuf au ralenti

Par Olivier Lauzon, directeur général

• SCIE À CHAÎNE

• TONDEUSE

• SOUFFLEUSE À NEIGE

• DÉBROUSSAILLEUSE

Vente et services

418 337-2891Situé au 850, Côte Joyeuse
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En 2019, les gens du lac Sept-Îles se sont 

laissé entraîner « très volontairement » dans le 

tourbillon des différentes activités organisées 

par l’APLSI.

En effet, ce sont 17 activités qui ont été mises 

à l’agenda afin d’offrir aux membres, jeunes 

et moins jeunes, des occasions sportives, 

culturelles et gourmandes de se rassembler 

et de partager le plaisir de vivre dans un si bel 

endroit.

Félicitations à toutes celles et à tous ceux qui 

ont accepté l’invitation de l’APLSI. 

Planifier et organiser c’est une étape, mais 

constater que vous embarquez au MAX c’est 

le cadeau offert à vos bénévoles. 

Au lac ça 
embarque! 

Par Claire Lessard
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Lac Sept-Îles en fêteLac Sept-Îles en fête
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AquaFête 2019AquaFête 2019

Certification :
sociétés;

organisme à but non lucratif.

1885, boul. Bona Dussault

www.bedardguilbault.qc.ca
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au 381, rue Saint-Joseph,  Saint-Raymond       418.337.1414

COMMANDE EN LIGNE AU
www.sushimetcie.com

Suivez-nous sur Sushi M et Cie

Offrez-vous
un petit plaisir d’été,
commandez en ligne

ou par téléphone

CHOIX DU CHEF 175$/MORCEAU
— Sélection fine  et variée au nombre de votre choix —

SERVICES OFFERTS :

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL RÉSIDENTIEL & COMMERCIAL

R.A.Y. CONSTRUCTION
ET RÉNOVATION Accrédité

• Construction neuve
• Rénovation
• Agrandissement
• Gouttière sans joint
• Galerie, patio, verrière et  
 terrasse couverte
• Capage d’aluminium avec  
 plieuse de 12 pieds
• Accompagnement pour  
 auto-constructeur

• Finition intérieure et extérieure
• Revêtement extérieur
• Aide à la conception de plan
• Vente et installation de portes 
 et fenêtres
• Inspection par caméra  
 thermique (perte de chaleur)
• Toiture

APRÈS

AVANT

APRÈS

AVANT

Rémi Genest et Annie Gauthier, propriétaires 104, rue Gingras, Saint-Raymond G3L 2W6
ray.construction@hotmail.com  418 337.9118  418 808.6001

RBQ : 5691-6042-01 Région de Québec
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QUINCAILLERIE Matériaux décoration LIVRAISON

418 337-2297
1 844 337-2297

FinancementPaulin Moisan
130, Grande-Ligne, Saint-Raymond

P lus de 59 ans 
de  plaisir à vous s�vir !

• Terre • engrais • paillis • produits permacon • bois cèdre et traité

• fleurs
 annuelles
• légumes
• Semis

remplissage
de propane

Dépositaire
des produits

EXCAVATION
•résidentielle • commerciale

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL EN CONSTRUCTION
& CONSTRUCTION DE CHALET EN FORÊT 

• MACHINERIE FORESTIÈRE•PÉPINE•EXCAVATRICE•FOSSE SEPTIQUE

418 284-3249
500, rang Saguenay, Saint-Raymond (Québec)  G3L 3G1

RBQ 2355-8463-65

Installateur

M C B  C O N S T R U C T I O N
R É S I D E N T I E L  -  C O M M E R C I A L
M C B  C O N S T R U C T I O N
R É S I D E N T I E L  -  C O M M E R C I A L

Le Forestier
Ghislain C. Bédard Ltée
Le Forestier

Ghislain C. Bédard Ltée
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4 ÉTAPES À SUIVRE :
INSPECTEZ l’embarcation, la remorque et le matériel

RETIREZ et jetez les végétaux

NETTOYEZ les endroits où les plantes peuvent s’accrocher

VIDEZ l’eau

PROPAGEZ LE MESSAGE
PAS LES PLANTES!

Prévenons l’introduction
du myriophylle à épi

LES PLANTES AQUATIQUES EXOTIQUES

ENVAHISSANTES
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Nos activités en imagesNos activités en images
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Nos activités en imagesNos activités en images
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ERIC
Paradis

Les spécialistes du bord de l’eau

Courtier immobilier inc
Résidentiel & Commercial

@ eric.paradis1@gmail.com
Cell. 418 580-1378
Bur. 418 627-1212

ALEX
Cayer Paradis

Courtier immobilier
Résidentiel

@ alexcayerp@gmail.com
Cell. 418 929-2049
Bur. 418 627-1212 ericparadis.com

Expertises M.P. & fils

Plus de 10 ans d’expérience !

“La référence lorsque
vous avez besoin d’une
installation septique”

418 286-4450

info@expertisesmp.com
www.expertisesmp.com

Propriétaires : Sabrina Moisan Beaupré, ing. et Isabelle Paquet

Contactez-nous pour vos projets, nous pouvons 
faire les demandes de permis auprès de votre 

municipalité pour vous !

212B, rue Dupont, Pont-Rouge  G3H 1P1

Nous vous proposons tous 
les systèmes disponibles 

sur le marché !

NOS SERVICES :

TEST DE SOL RÉSIDENTIEL 
ET COMMERCIAL

LETTRE D’EXPERTISE PRÉACHAT

SURVEILLANCE DE CHANTIER

ATTESTATION DE CONFORMITÉ (Q-2, R.22)

SURVEILLANCE POUR SCELLEMENT DE PUITS

Demande de
soumission auprès

d’excavateurs de
votre région
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528, Côte Joyeuse, Saint-Raymond  
Tél. : 418 337-4667 

Ligne Québec : 1 888-437-4667 

ACHAT ET VENTE 
D'AUTOS ET DE CAMIONS 

D'OCCASION 

FAITES CONFIANCE À DES GENS 
D'EXPÉRIENCE 

Depuis 1980 à votre service ! 

SALON DE BEAUTÉ 
pour véhicules 

Nettoyage intérieur 
à la vapeur 

- Moteur 
- Cirage 

AUTOS • CAMIONS 

DANIEL FISET 
MARIO FISET 

NICOLAS FISET 

Un bel été à tous ! 

418 337-4667 

Tous nos VÉHICULES sont GARANTIS

GARANTIS

INSPECTÉS 

Visitez notre site internet :  
www.autofiset.com 

Financement
bancaire à

partir de 4,99%

Retrouvez-nous sur

Québec
9825, boul. de l’Ormière

Saint-Raymond
216, av. Saint-Michel

leschefscomptables.com

581 319-2999 • 1-866-LES-CHEFS

Plus de

20 ans
d’expérience

SERVICES OFFERTS :
• Comptabilité
• Tenue de livres
• Impôts des sociétés (T2, CO-17, T3)
• Gestion des comptes payables et recevables
• Service de paie
• Remises gouvernementales (DAS, CNT, FSSQ, etc.)
• Remises TPS / TVQ
• Préparation des états financiers
• Liaison avec vérificateurs externes
• Implantation de système comptable
• Soutien comptable
• Chiffrier Excel personnalisé
• Financement commercial
• Service personnalisé
• Aide au démarrage et gestion d’entreprise
• Service bilingue
• Et bien plus... 

Vos casse-tête comptables
on s’en occupe!

info@leschefscomptables.com

Notre équipe partage les 
valeurs que sont l’honnêteté, 
l’intégrité, le perfectionnisme 

et le respect.

SERVICES AUX ENTREPRISES, 
TRAVAILLEURS AUTONOMES,

OSBL ET OBNL
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Dre Laurie Arsenault
Dentiste généraliste

Dre Laurence Bellerive
Dentiste généraliste

418 337-4641
746, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond

Ouvert 5 jours et 2 soirs

w w w . c e n t r e d e n t a i r e d i o n n e . c o m

Service de dentisterie complet et familiale
Service d’orthodontie Invisalign
Service d’implantologie
Prothèses amovibles et sur implants

Dento
P R O G R A M M E  F I N A N C I E R
P O U R  S O I N S  D E N T A I R E S

Puisque que votre santé débute
par celle de votre bouche

 Dr Jean-Sébastien Dionne
Dentiste généraliste

Dr François Dubé
Dentiste généraliste

418 873-4002
4, rue Saint-Pierre, Pont-Rouge

NOUVELLE
CLINIQUE

L’EXPÉRIENCE ET LA TECHNOLOGIE DE POINTE SE 
COMBINENT POUR VOUS OFFRIR LES MEILLEURS 

SOINS DENTAIRES ADAPTÉ À VOS BESOINS.

URGENCES VUES LE JOUR MÊME

Fiset &
Marcotte inc.

- Fenêtre PVC
- Fenêtre hybride
- Porte-patio
- Porte de garage
- Porte d’acier

R.
B.

Q
. : 

82
93

-6
10

5-
20

• Manufacturier de
 portes et fenêtres
• Vente et installation

418 329-2850
84, av. d’Auteuil, Saint-Basile

Depuis
1962

Cette année, je m’occupe de la maison.
Je change mes fenêtres !

Dépositaire :

RBQ 8289 5558 39

Menuiserie
de tous genres

-  Escalier,
 rampe de bois franc,
 bois mou et de fer forgé
- Tournage et planage
 de bois
- Réparation de chaises etc.
- Moustiquaire

NOUVEAU
Urne

funéraire

Ébénisterie
Réal Alain

ATELIER :
967, rang du Nord, 
Saint-Raymond (Qc) G3L 3C6

 Tél. : 418 337-4411
 Cell. : 418 873-7163
 realalain1@hotmail.com
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Les rencontres pour le tricot vont se poursuivre à compter 
du mois d’octobre 2020.

Sans être des cours, ces rencontres mensuelles nous 
permettent d’échanger des trucs et des idées pour 
réaliser nos projets de tricot ou de crochet.  

Dans une ambiance très conviviale, ces échanges  
permettent également de faire de nouvelles rencontres 
très intéressantes et agréables. 

Pour les personnes qui se sentent un peu isolées, c’est 
également  une bonne façon de rencontrer et de discuter 
avec de nouvelles amies.

Depuis quelques années,  des articles sur l’histoire de 
familles solidement implantées au lac Sept-Îles reviennent  
dans notre journal. Les familles Beaupré, Leclerc, 
Lessard, Paré, Plamondon nous ont raconté comment 
l’attachement à ce site enchanteur s’est développé au fil 
du temps. Souvent quelques générations! 

Cette fois, ce sont les souvenirs d’une centenaire, Mme 
Juliette Bourassa, que sa fille Geneviève partage avec 

Consultez le calendrier sur le site, APLSI.com, pour la 
date des prochaines rencontres.

Pour toute information, contactez Hélène Marcotte 
à l’adresse courriel marcottehel@hotmail.com ou 
présentez-vous à une rencontre au Club Nautique.

Débutante, intermédiaire ou experte, venez vous joindre 
à nous.

Au plaisir de vous rencontrer.

nous.  Ne manquez pas  cette page d’histoire qui s’étend 
sur cinq générations! Quel privilège pour nous lecteurs!

 Si vous avez envie de partager l’histoire de votre famille 
avec nous l’an prochain, n’hésitez pas à me contacter. Ca 
me fera plaisir de vous en parler davantage.

Claudette Genois, genoisclaudette@gmail.com 

Tricoteuses à vos broches

Les ‘‘Belles Histoires familiales’’ 
du lac

Par Claudette Genois
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Ma mère, Juliette Bourassa, a passé tous les étés de 
sa longue vie au lac Sept-Îles. Et, ce n’est pas fini! Par 
l’histoire de ma mère, je raconte celle d’une famille très 
attachée au lac.

Juliette enfant
Née le 22 février 1918, Juliette passera son premier été, 
âgée de quelques mois seu le ment, au chalet de ses 
parents, Barthélémy Bourassa et Vitaline Boisvert. Son 
père est propriétaire d’une manufacture de bois tourné, 
Les Industries Bourassa, à Saint-Raymond (située à 
l’emplacement de l’actuel Provigo). C’est en 1915 que 
grand-papa fait construire la Villa Chez-nous (Photo 1) 
sur un terrain près du futur site de la chapelle. À cette 
époque, la route venant de la Grande Ligne s’arrêtait à 
l’hôtel Villégiature (emplacement de l’actuel Manoir du lac 
Sept-Îles). Le gros du bagage est alors transporté par le 
lac à bord de la « Grenouille », une ancienne chaloupe de 
sauvetage équipée d’un moteur d’auto. Grand-maman, 
pour sa part, ne fait pas tellement confiance à ce bateau 
bricolé et préfère le sentier qui longe le lac, transportant 
dans ses bras la petite Juliette. L’aînée, Jeanne, tire une 
voiturette Express avec quelques jouets. Yvonne et Irène, 
surnommée Minou, suivent en maugréant un peu contre 

les mouches. Dans les années suivantes, viendront 
s’ajouter à la famille deux garçons, Jean-Paul et Guy. 

Le confort du chalet est à la hauteur de ce qui se faisait à 
l’époque. Gros poêle à bois dans la cuisine et foyer dans 
le salon, on ne gèle pas lors des journées plus fraîches. 
On s’éclaire avec les lampes à l’huile et c’est le règne 
de la bécosse à l’extérieur et des petits pots dans les 
chambres pour la nuit. Les lits, que l’on partage à deux, 
sont équipés de paillasses, enveloppes bourrées de foin 
qu’on changeait à chaque année. 

Pour apprendre à nager, deux techni ques : grand-maman 
montre à ses filles à partir de la grève. Mon grand-père, 
moins patient, tire ses garçons à l’eau au bout du quai. Ils 
doivent nager comme ils peuvent pour revenir au bord! 
Les ballades en verchère et la voile occupent aussi les 
jeunes lors des belles journées. Juliette, pour sa part, 
aime bien l’écriture (Photo 2). Plus tard, est apparue 

102 étés au lac

Par Geneviève Trépanier

Photo 2 : Juliette vers 1936
Photo 1 : Villa Chez Nous vers 1940
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l’activité d’aquaplane, une planche tirée par un bateau 
sur laquelle on essayait de se tenir debout. Les jours de 
pluie, on se rassemble dans le solarium pour jouer au 
Monopoly ou aux cartes.

En 1936, le chemin Bishop est ouvert de l’hôtel 
Villégiature jusqu’à l’emplacement de la future chapelle. 
Le chalet étant maintenant accessible en auto, les 
visiteurs sont plus nombreux. Mon grand-père fait alors 
construire un dortoir à côté du chalet principal pour les 
héberger. On organisait alors, oh scandale, des soirées 
de danse où étaient invités tous les jeunes du voisinage. 
Bien que la danse était défendue par le curé de Saint-
Raymond, mon grand-père avait jugé acceptable, et plus 
discret, de tenir ces soirées au chalet.

La pêche était une activité très prisée. Mon grand-père 
installait des lignes dormantes entre l’île Genois et 
l’île Nadeau. Il revenait au chalet avec de belles truites 
grises, mais aussi des perchaudes et à l’occasion… des 
anguilles! Et que dire de la pêche aux grenouilles qui se 
faisait dans les zones plus marécageuses du lac, armé 
d’un « dard » (sorte de double râteau dont les dents se 
refermaient vers le centre). Des dizaines de cuisses de 
grenouilles et de ouaouarons se retrouvaient alors dans 
les assiettes de la famille Bourassa. 

Le temps passe et les enfants de la famille prennent des 
chemins différents. Juliette, qui fait ses études classiques 
au Collège Jésus-Marie à Québec, est courtisée par un 
étudiant en philosophie. Elle se mariera à cet étudiant, 
Emmanuel Trépanier, en juin 1942. 

Juliette adulte
Comme Emmanuel a pris le goût du lac pendant ses 
années de fréquentations où il était logé au dortoir, le 
nouveau couple s’installe dans un petit chalet, Villa Joie, 
près de la décharge. Cette habitation loge bien la famille 
qui comptait alors trois enfants. Petit et sombre, sans 
électricité mais équipé d’un gros poêle à bois, le chalet 
présente un certain confort. Il y a même une glacière qui, 
refroidie par des blocs de glace qu’on se procurait chez 
M. Paul Beaupré, permettait de conserver les aliments.

La famille s’agrandit et me voici (Geneviève), quatrième 
de la fratrie, qui en comportera cinq. Je suis arrivée au 
lac en 1949, âgée d’à peine six mois pour mon premier 
été. Mon premier souvenir de ce chalet était une chaise 
berçante, qui paraissait immense à mes yeux de petite 
fille, dans laquelle mon père nous berçait, les deux plus 
vieux, Jean et Hélène, assis sur les larges accoudoirs et 
mon frère Denys et moi sur les genoux de papa.

Ma mère, heureuse de poursuivre la tradition de ses étés 
au lac, enseigne à nager aux enfants. Les belles journées 
seront alors remplies de baignades interminables. 
Attention! Il y avait toutefois des règles à suivre : jamais 
avant 10h le matin et 15h l’après-midi pour attendre que 
la digestion soit terminée. Avec le chalet, venait une 
chaloupe à bouts carrés, au surnom sympathique de « 
Cercueil », dans laquelle nos parents nous amènent faire 
des balades, à la rame évidemment.

Maman et les enfants s’installaient au chalet pour tout l’été, 
de la St-Jean à la fête du Travail. Les déménagements 
de début et de fin de saison étaient assurés par grand-
maman et tante Yvonne qui avaient des autos. Il ne fallait 
rien oublier. Comme nous ne voyagions pas souvent 
en automobile, nous étions très sensibles au mal des 
transports. Le danger était donc fort grand que l’un de 
nous soit malade et qu’il faille arrêter pour nettoyer l’auto 
et reprendre un peu de couleurs.

La vie au lac est rythmée par les allées et venues de mon 
père, professeur, qui donnait des cours d’été à Québec. 
N’ayant pas d’automobile, il revient au lac pour la fin-de-
semaine par l’autobus qui relie Québec à Rivière-à-Pierre 
en passant par le lac Sept-Îles. Cette liaison se faisait sur 
deux jours et le chauffeur était alors hébergé à l’hôtel 
Villégiature. Parfois, ma mère, qui avait hâte de voir son 
homme, partait à pied à sa rencontre accompagnée des 
enfants. Lorsque le chauffeur nous apercevait, il nous 
faisait monter à bord pour faire le reste du trajet avec mon 
père. C’était alors l’occasion de prendre un bon cornet de 
crème glacée à cinq sous acheté au dépanneur attenant 
à l’hôtel.
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En 1952, mes parents acquièrent le chalet du notaire 
Marcel Larue de Saint-Raymond, la Villa Boisvert 
(Photo 3), du nom d’Arthur Boisvert, un oncle de maman, 
qui en avait construit le corps principal autour des années 
1918-1920 le long du chemin Bishop. Quel changement! 
Un très grand chalet lumineux (Photo 4), qui avait été 
agrandi par le notaire Larue, offrant ainsi de nombreuses 
chambres, ce qui convient bien à notre famille (Photo 5). 
Mon jeune frère Paul complètera la fratrie deux ans plus 
tard. 

L’électricité fournit maintenant l’éclairage mais les lampes 
à l’huile serviront encore en raison des fréquentes 
pannes. Les jours de mauvais temps, le petit poêle à 
bois de la cuisine est chauffé au maximum et maman 
nous prépare alors des bonnes galettes de sarrasin 
cuites directement sur la surface du poêle. 

Nous aurons le téléphone quelques années plus tard, 
mais en ligne partagée. Pendant une saison, nous 
serons jumelés à rien d’autre que la Plage Beau Soleil! 
Le téléphone sonne continuellement jouant avec les 
nerfs de toute la maisonnée. Dans les années 1970, 
apparaissent deux annexes à l’huile qui, une fois qu’on 
a finalement réussi à les allumer, dispensent une douce 
chaleur constante. Plus tard, viendra progressivement le 
chauffage électrique. Le foyer perdra sa place de roi… 
Le chalet de mes parents en restera toujours un de 
villégiature estivale n’ayant rien à voir avec les maisons 
modernes qui se construisent maintenant autour du lac. 

Au début de l’été, c’est la période des insectes piqueurs 
: brûlots, maringouins, mouches noires. Le jour, on court, 
on joue, on se baigne et on les oublie un peu. Mais la 
nuit, pour qu’ils ne dérangent pas notre sommeil, papa, 
en bon père de famille, vaporisait généreusement les 
chambres de DDT une heure avant l’heure du dodo… 
Cela ne semble pas avoir trop affecté notre santé même 
si on connait maintenant les effets nocifs de ce puissant 
insecticide.

Avec l’acquisition de ce chalet, nous suivons l’évolution 
de la villégiature de l’époque, car nous devenons 
propriétaires de, non pas un, mais deux, bateaux moteur. 

Photo 5 : En 1956, Denys, Geneviève, Juliette et Hélène

Photo 4 : Chalet actuel en 2009

Photo 3 : Villa Boisvert en 1927
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Un petit, équipé d’un 5 HP, qui servira aux enfants et une 
belle chaloupe de bois verni munie, celle-là d’un Evinrude 
18 HP. Commence alors le ski nautique où chaque 
enfant aura droit à son tour. Juliette aussi adore ce sport 
et elle encourage les visiteurs au chalet à l’essayer. Un 
ami de mes parents, pas très sportif, se risque quand 
même à chausser les skis. Rendu au milieu du lac, il fait 
de grands signes que mon frère Jean, aux commandes 
du bateau, interprète comme une manifestation de joie. 
Il décide donc de prolonger le tour au grand désespoir 
du skieur qui voulait plutôt lui indiquer de revenir au 
chalet au plus vite. De retour au quai, blanc comme un 
drap, l’ami devra enfiler un petit verre de cognac pour 
reprendre des couleurs. Jamais plus, on ne l’y reprendra!

Avant l’acquisition d’une automobile, en 1960, il fallait 
ravitailler la famille. C’est Paul et Blandine Beaupré qui 
amenaient généreusement maman faire le marché à 
Saint-Raymond. Pouvez-vous vous imaginer la quantité de 
victuailles qui devait être rapportée pour nourrir pendant 
une semaine les deux familles de 9 et de 5 enfants! 
Heureusement, il y avait à cette époque des marchands 
qui passaient par les chalets pour vendre du pain, des 
produits laitiers ainsi que des légumes et des petits fruits.

Le Club nautique est inauguré à l’été 1951. Il devient le 
cœur de l’activité sociale au lac. Mes parents se rendent 
au Club chaque soir après souper où un bureau de 
poste a été aménagé. C’est l’occasion d’aller chercher 
la « malle » et de piquer une jasette avec Charlotte, la 
maîtresse de poste. 

Mon père s’intéresse de plus en plus à l’horticulture. 
Apparaîtront, au cours des années, plusieurs plates-
bandes de fleurs dont la composition varie selon les 
essais. Son espace préféré reste toutefois celui des 
rosiers où il ajoute un nouveau spécimen à sa collection 
été après été. Le résultat sera remarqué par l’Association 
des propriétaires du lac qui lui accordera une année le 
grand prix d’aménagement. 

Juliette professeure et grand-mère 
Les années passent. Les enfants les plus vieux s’éloignent 
du lac pour travailler pendant l’été. Apparaissent à cette 

époque, les bruyantes motomarines et, par la suite, les 
wakeboats. Mes parents ne suivront pas cette mode. 
Après la mise au rancart du bateau en bois vieillissant, 
ils n’auront pas d’autre embarcation. Maman profite 
toutefois du lac en nageant tous les matins, beau temps 
mauvais temps, pour bien commencer sa journée. Papa, 
pour sa part, préfère se rafraichir sous la douche (un 
nouveau confort apparu récemment) après ses longues 
heures de jardinage. Tous les deux prennent plaisir à 
contempler le lac à partir de la spatieuse galerie devant 
le chalet (Photo 6).

Photo 6 : Juliette et Emmanuel en 1992

À cette époque, papa ne donne plus de cours d’été et 
profite de toute la belle saison au lac. Maman a entrepris 
un travail d’écriture pour Radio-Canada. Plusieurs heures 
par jour, elle s’installe dans son bureau face au lac et 
rédige les textes commandés. Suivra ensuite le retour aux 
études en musique, un parcours du combattant, qui lui 
permettra de devenir à son tour professeure, un travail 
qui la passionne l’hiver mais qui lui laisse l’été de liberté 
au lac. 

Lorsque papa ne sera plus capable de jardiner, c’est 
maman qui prend la relève tout en y mettant sa touche 
personnelle. Ainsi, l’espace garni de salvias rouge feu 
au pied de la cheminée deviendra un champ de sarrasin 
dont les petites fleurettes blanches ne cesseront de la 
ravir même si sa vue baisse de plus en plus. Avec le 
temps, les plates-bandes disparaitront les unes après les 
autres au profit de la végétation indigène. Maman conti-
nuera toutefois de bêcher et d’ensemencer elle-même 
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sur elle. Les journées 
passent un peu plus 
lentement mais maman 
garde toujours une 
place à l’horaire pour 
la baignade, jusqu’à 
ses 100 ans où elle 
ne se sent plus la 
force suffisante pour 
nager. Elle remplace 
cette activité par de 
dynamiques longueurs 
de galerie ponctuées 

par le bruit de sa canne qui cogne sur le plancher 
puis, quelques années plus tard, par le roulement de 
son déambulateur. Ses petits plaisirs vont des longues 
séances de chaise longue sur la galerie à l’observation 
de son sarrasin qui fleu rit (Photo 8). Son esprit demeure 
bien vif et elle se nourrit abon damment de do cu men-
taires historiques et d’émis sions scien tifiques grâce à la 
télévision et la radio. 

Pour ma part, je viens faire des séjours au chalet, avec 
mon conjoint Benoit Gauthier, de plus en plus souvent. 
Nous nous occupons des menus travaux d’entretien du 
chalet et répondons, grâce à l’internet, aux mille et une 
questions qui se bousculent dans la tête de maman. 

Le chalet vieillissant n’a pas connu d’améliorations 
depuis les années 1970. Benoit et moi entreprenons, 
à partir de l’été 2017, une série de rénovations qui lui 
redonneront un coup de jeunesse dont, entre autres, 
l’eau potable dans les robinets, quel confort ! Maman 
observe ces transformations avec un certain intérêt mais 
elle voit, surtout, ma volonté de poursuivre, avec ma sœur 
Hélène, sa fille Christine et le petit Paul-Émile la présence 
de la famille Bourassa au lac Sept-Îles et, pour elle, c’est 
sa vie qui continue…

Rédigé pendant le confinement de la Covid-19, avril 2020

Pour un récit plus détaillé, rendez-vous sur le site de 
l’APLSI, www.aplsi.com /Photos, vidéos et histoires/
Histoires

son espace de sarrasin jusqu’à l’âge de 95 ans. Normand 
Beaupré prendra ensuite la relève.

Les enfants sont tous partis de la maison. Malgré 
l’éloignement, ils restent attachés au lac et y reviennent 
à l’occasion. Ma sœur Hélène, pour sa part, perpétue la 
tradition et devient résidente estivale comme ses parents. 
Son mari, Georges Lefaivre, et elle font construire en 
1973 un chalet par Paul Beaupré et ses fils. Hélène a 
hérité de la petite chaloupe de mes parents qui servira à 
amener ses enfants au Club nautique où se donnent des 
cours de natation. 

Les visites d’Hélène et de 
sa famille au chalet des 
parents sont fréquentes. 
Emmanuel et Juliette 
voient avec plaisir leurs 
petits-enfants grandir sous 
leurs yeux. D’autres petits-
enfants, dix en tout, et 
sept arrière-petits enfants 
s’ajouteront à la famille 
(Photo 7). Les rencontres 
au lac donnent alors lieu 
à de joyeuses retrouvailles 
entre cousins et cousines.

En 2011, c’est au tour de Christine Lefaivre, la fille 
cadette d’Hélène, de poursuivre la tradition de villégiature 
estivale. Avec son conjoint, Jocelyn Blais, elle achète un 
petit chalet qui bénéficie d’un accès au lac et d’une belle 
plage sablonneuse. Leur fils Paul-Émile – cinquième 
génération au lac – y apprendra à nager tout comme sa 
« grand-grand » l’a fait il y a de cela quelque quatre-vingt-
dix ans.

Juliette centenaire
Après le décès de papa en 1997, maman continue de 
passer ses étés au chalet. Elle y est grandement attachée 
et apprécie tellement l’air pur qu’elle y respire! Lorsque, 
à 90 ans, elle aura cessé de conduire la voiture en raison 
de sa vue qui baisse, c’est Hélène qui la voyagera et 
qui, de son propre chalet, gardera un œil bienveillant 

Photo 8 : 
Juliette centenaire en 2018

Photo 7 : 
Juliette grand-mère 1997
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30 ans de bénévolat ! 
 

C’est en 1989 que Rachel D. McKinnon a 
commencé à s’impliquer comme bénévole à  
la bibliothèque. Elle a donc connu 
l’époque des Sœurs de la Charité de Saint-
Louis, fondatrices, et participé au comité 
de laïcs qui a pris la relève en 1999, au 
départ de Sœur Aliette Marchand. En 
2000, elle collabore à l’organisation de la 

1re Foire du livre usagé et y participe encore.  

Son implication permet à la bibliothèque d’offrir plus de choix, 
de promouvoir la lecture. De la chapelle au club, le but est 
resté le même. Rachel croit aux bienfaits de la lecture : 
enrichir le vocabulaire, améliorer la concentration et les 
connaissances, etc. Et elle prêche par l’exemple !  Une vraie 
référence ! Il faut voir Rachel  partager avec une grande 
générosité les fruits de ses lectures avec nous, du comité et avec 
les abonnés de la bibliothèque!  

En juillet dernier, les membres du comité de la bibliothèque 
ont souligné cette grande générosité, ce bel engagement lors 
d’une rencontre amicale. Nous profitons de l’Alouette pour 
partager avec tous les membres de l’APLSI ce modèle 
d’implication. 

Merci pour tout  Rachel ! 

 

Les membres du comité de la bibliothèque  
Les lecteurs abonnés à la bibliothèque    
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• Massage : - détente
  - neuro-musculaire
  - pour femme enceinte
• Maître Reiki
• Réflexologie
• Hypnologue

MAINTENANT 18 TROUS
normale 71, 5315 verges

Au choix : Jouer 9 - 12 ou 18 trous

www.golflacsergent.com

SUPER PROMO 
DU JEUDI : 

18 TROUS POUR 18 $

Sur présentation de ce coupon. Valide en tout temps pour 2 personnes, saison 2020. 
Non valide pour les tournois de groupe.  

9 trous pour          16$/pers.

18 trous pour        26$/pers.
Txs incluses 1299, Grande Ligne,

St-Raymond
418 337-3253  

Dre Rosalie Lefrançois, m.v.

734, rue Saint-Joseph, Saint-Raymond  G3L 1M5

Dre Judith Lafrance, m.v.Dre Camille Potvin, m.v.

Dre Amélie Toussaint, m.v.
Dre Annie Lapointe, m.v.

418 337-7015
elizabethgenois.com
genois@cite.net

843, Côte-Joyeuse
Saint-Raymond, Québec
G3L 4B2

Le bureau de direction de l’APLSI est heureux de 
souligner le mérite et la contribution de Madame Rachel 
B. McKinnon  au travail bénévole qu’elle a accompli avec 
générosité toutes ces années pour notre collectivité. Merci 
Rachel, tous nos membres sont fiers et reconnaissants 
de votre implication depuis 30 ans… 

Aussi, il nous fait plaisir de souligner les 45 ans 
d’implication bénévole de « Tony » Lacoursière, toujours 
présent pour notre Association et pour la communauté 
du lac.

Au nom de tous les membres de l’A.P.L.S I. un grand 
merci mérité.

Services bénévoles exemplaires

Nous sommes acheteurs pour les pièces
et la ferraille :

GARAGE L. VOYER
PIÈCES D’AUTO ENR.

1035, rang du Nord, Saint-Raymond

418 337-7102
permis de récupérat ion SAAQ

À votre service

depuis + de 50 ans

Nous payons en argent comptant

Récupération

Permis de
recyclage

• Automobiles • Camions
• Tracteurs • Etc.

• Achat et vente d’automobiles usagées
 et accidentées
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Il y a des étés, au lac Sept-Îles, où le 
Club nautique bourdonne d’activités 
pour jeunes et moins jeunes grâce 
au dévouement de bénévoles. Un de 
ceux-ci, M. Gérald White, vient un jour 
me demander si j’accep terais de le 
remplacer sur le bureau de direction. 
Il sera moins disponible à cause de 
son travail qui le tiendra plus éloigné 
du lac. Je m’étais juré que jamais je 
ne m’impliquerais dans l’Association 
des propriétaires du lac Sept-Îles, 
l’APLSI. Pourquoi? Nous demeurons 
voisin du Club et je crains qu’on ne 
s’en remette trop souvent à moi ce qui 
fut effectivement le cas. La demande 
venant de M. White, je ne puis lui dire non tellement je l’ai 
vu œuvrer à l’entretien des installations et à la construction 
des tennis. Mes enfants jouissent de tout cela et à portée 
de main. Me voilà engagé. Dès 1975, je participais déjà 
à la vente de la publicité dans L’Alouette, revue annuelle 
de l’APLSI. Mon bénévolat à l’APLSI dure encore depuis, 
quoique maintenant je ne suis plus membre du bureau 
de direction, ma contribution se limitant surtout à ma 
participation à la publication de L’Alouette. Pendant 12 
ans, mon dernier numéro étant celui de 2001, j’en suis 
le responsable. Je détenais le record de longévité, même 
devant Yvon Alain, le père de L’Alouette, avant que notre 
actuel député caquiste Vincent Caron ne l’éclipse avec ses 
13 ans à la barre.

Fin mars 1985, feu Jean-Marie Hamelin et feu son épouse 
informent l’APLI qu’ils se désistent de la responsabilité de 
la production de L’Alouette. Avril, c’est plus que tard pour 
vendre la publicité, recueillir et rédiger des textes. Devant 
l’urgence de la situation, l’exécutif me demande de prendre 
en charge la publication. Mme Gisèle Gagnon Renaud 
accepte de vendre la publicité en visitant les annonceurs, 
parfois à plusieurs reprises. Le sauvetage est réussi. En 
1986, j’essaie d’apporter une facture diffé rente à la revue 
en introduisant des pages complètes de photos relatives 
aux activités tenues l’été précédent. Les commentaires 
reçus portent à croire que les gens apprécient se voir 

dans la revue. À titre d’exemple, le 
numéro de l’été 1990 comptait près 
de 250 photos. Sauf quelques rares 
exceptions, je prends toutes ces 
photos. Elles m’ont d’ailleurs coûté une 
caméra. En conclusion sur L’Alouette, 
j’estime avoir apporté au moins  
25 000 $ dans les coffres de l’APLSI 
avec cette publication.

Pendant les années au bureau de 
direction, je suis aussi alternativement 
secrétaire, responsable des loisirs 
et membre du comité des activités 
sociales. Ce dernier comité organise 
les deux soupers annuels au Club. 

Nous tenons également, durant quelques années, une 
épluchette de blé d’inde et un brunch dont le com man-
ditaire principal est Le Jardin mobile. Lors des soupers, 
nous servons 200 repas. Le menu est soit du steak, soit du 
poulet. Au début, nous sommes mal équipés. Je m’occupe 
donc de faire ériger, tout en y participant moi-même avec 
Jacques Doyon, un barbecue aujourd’hui disparu, mais 
alors à la mesure de nos besoins. Le briqueteur Jean-Guy 
Girard s’était gracieusement chargé de la maçonnerie. Au 
fil des années, nous sommes de mieux en mieux équipés 
en ustensiles, en chaudrons et en plats.

S’occuper de cuire les steaks ou le poulet demeure une 
corvée étouffante. Respirer les effluves émanant du gras 
qui brûle sur le feu de charbon enlève le goût de manger. 
Pour les soupers au poulet, je finis par trouver une formule 
moins astreignante. J’achète, chez Metro, 100 poulets déjà 
cuits et coupés en deux. Les pommes de terre au four sont 
aussi cuites par eux. Il ne nous reste qu’à réchauffer le 
tout. Lors de certains soupers suivis de la soirée de danse, 
les profits dépassent les 2 000 $. Il faut dire que nous 
profitons de 50 caisses de houblon gratuites, gracieuseté 
de la brasserie O’Keefe où travaille Noël Lefrançois, un 
résidant du lac qui y a ses entrées et qui s’occupe de me 
faciliter la négociation avec le représentant. Il faut aussi                                                                                             
prévoir l’achat des vins et des spiritueux. Il y a tout de 
même un certain plaisir à se retrouver autour du barbecue 

Quelques souvenirs 
d’un bénévole

Par Tony Lacoursière
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et à se rendre compte que les gens apprécient le repas des 
joyeux cuistots Claude Godin, Bernard Paré, Alex Leclerc 
et Gaston Légaré. 

Dès leur construction, les tennis sont asphaltés, mais 
non peints. Je suggère un jour au bureau de direction de 
les peindre afin qu’ils soient plus propres et surtout plus 
attrayants. Je m’occupe de dénicher et d’acheter la peinture 
appropriée. Quelques bénévoles et moi aidons Alfred 
Côte, le gardien du temps, à s’acquitter de cette corvée. 
Une dizaine de saisons plus tard, le recouvrement est 
passablement défraîchi. Nouvelle commande de peinture, 
nouvelle application. Sauf que, cette fois, j’entreprends 
l’application au rouleau avec mon épouse, Michelle, me 
disant que cela devrait se faire assez rapidement. À la fin 
de la journée, vers les 20 h, exténués, souffrant d’insolation, 
nous terminons un premier court. Nous n’entreprendrons 
pas seuls le second. Devant l’ampleur de la tâche, je 
fais appel à quelques adeptes du tennis qui se prêtent 
de bonne grâce pour aider. Ma dernière participation à la 
corvée pour repeindre les tennis remonte à l’été 1999, alors 
que Gilles Boudriau a négocié, avec une firme spécialisée 
de Laval, un contrat à rabais incluant la participation de 
bénévoles. Nous avions dû conjuguer avec la pluie ce qui 
nous avait forcé à étaler la tâche sur deux jours.

Le reboisement des rives du lac est un autre projet 
auquel je participe activement en compagnie de Yves-J. 
Fournier qui a inscrit notre lac à un programme de 
reboisement du gouvernement qui fournit les arbustes 
appropriés Nous nous occupons de la distribution pour 
que le plus de riverains possible profitent du programme. 
Certains inscrits étant absents le jour de la distribution,  
je vais même planter leurs arbustes. Les plants distribués 
se comptent par plusieurs milliers, principalement du 
myrique baumier.

Suite au reboisement des rives, un autre projet voit le jour en 
1990, l’inventaire de la faune ichtyologique. Florent Laberge, 
Yves-J. Fournier, Jacques-A. Bilodeau, Alain Bardenet et 
moi-même formons le comité de protection de la faune et 
des eaux du lac Sept-Îles. Tony Le Sauteur, responsable 
de ce dossier à la FAPEL (Fédération des Associations 
pour la Protection de l’Environnement et des Lacs) qui, 
en passant, n’existe plus, en arrive à la conclusion que 
l’espèce la plus viable au lac Sept-Îles est la truite arc-en-
ciel. Un fonds d’ensemencement est instauré pour l’achat 
des poissons. Je fais partie des membres fondateurs à  
100 $ chacun. Un premier largage de quelque 2 000 
truites est effectué dès 1991. La FAPEL nous recommande 

aussi de diminuer la population de meuniers, espèce 
surabondante dans le lac. Avec des techniciens de 
la faune du ministère des Loisirs, de la Chasse et de la 
Pêche, au printemps de la même année, nous installons 
un verveux dans la rivière Gosford où des frayères ont 
été restaurées par des bénévoles dont Gilbert Gagnon. 
Étant le seul membre du comité à demeurer au lac, je suis 
chargé de la cueillette des meuniers. Cela dure presque 
six semaines par saison. Des journées, je remplis deux 
ou trois grosses poubelles. La consigne du ministère est 
d’enterrer les meuniers. Plus tard et sous mon insistance, 
on m’accorde la permission de les porter au dépotoir. 
Après tout, on les enterre là aussi. J’accomplis ce boulot 
pendant au moins cinq ans. Chaque printemps, dans la 
Gosford, c’est l’installation et la désinstallation du verveux 
et du treillis y dirigeant les poissons, le transport des 
prises au dépotoir, la tenue d’un registre du nombre et des 
espèces de poissons capturés chaque jour et le rapport au 
ministère. Une chance, j’ai maintyenant un fidèle acolyte 
en la personne de Michel Lessard. Michel prend tellement 
la chose à cœur qu’il nous fait demander un permis pour 
un affluent du lac au Chien. Nous n’y allons qu’une seule 
année. À cet endroit, nous trichons en jetant les meuniers 
dans la forêt, car cela n’a pas de sens de ramener les 
prises en circulant en forêt avec des poubelles remplies à 
ras bord. Nous avons sûrement permis des festins aux ours 
et aux autres carnassiers du coin. Comme nous n’avons 
pas de relève, Michel et moi abandonnons.

Durant une vingtaine d’années, jusqu’en 1995, l’APLSI 
tire une bonne partie de ses revenus de la tenue d’un 
bingo à Saint-Raymond. Certaines années, les revenus 
dépassent les 10 000 $. Denise et Yvon Paradis, forts de 
leur expérience au bingo de Sainte-Foy, mettent sur pied 
une équipe qui se rend, les lundis soir de juillet et août,  
à l’école centrale de Saint-Raymond. Il y a toujours 
affluence. Je travaille au bingo quelques soirs comme 
vérificateur-payeur. M. Lionel Langlois est le crieur attitré. 
Après je ne sais combien d’étés dans ce rôle, Lionel se 
retire. On me demande si j’accepterais de le remplacer, du 
moins en attendant de trouver quelqu’un d’autre. Même 
si cela ne m’amuse guère, je demeure le crieur substitut 
pour deux étés. Laissez-moi vous dire que, quand 300 ou 
400 paires d’oreilles et de yeux sont aux aguets, tu as 
intérêt à ne pas commettre une erreur. Sans compter qu’il 
faut avoir le rythme. Une attente trop courte entre le tirage 
des numéros mécontente les novices, alors qu’un trop long 
délai provoque le même effet chez les habitués. Un jour, 
la Ville de Saint-Raymond décide de s’accaparer la moitié 
des revenus du bingo, plus tard la totalité.
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Prop. : Paul-Alain Moisan

•Résidentielle •Commerciale •Industrielle

copoly@derytele.com
159, av. du Sentier, Saint-Raymond (Québec)   G3L 3L1
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418 337-8611 • 418 873-5498

Construction Polyvalent inc.

CPI
ENTREPRENEUR GÉNÉRAL

CONSTRUCTION•RÉNOVATION

Membre

À votre service depuis plus de 20 ans !

Entretien et réparation
Appareils électromémagers

et de réfrigération
de toutes marques

418 337-6192

À chaque assemblée générale annuelle de l’APLSI, 
Jacques A. Bilodeau souligne à l’assistance l’aide que je 
lui prodigue au comité de recrutement. En effet, chaque 
printemps et jusqu’en 2005, j’aide Jacques dans sa 
tâche en cueillant le courrier à la poste, en rédigeant les 
bordereaux et en effectuant le dépôt des cotisations. Je 
recueille également, auprès de l’administration municipale, 
les renseignements concernant les nouveaux propriétaires 
afin que Jacques puisse leur faire parvenir leur avis de 
cotisation et le Mini-Alouette. Ce petit bulletin d’avant 
saison, il fut un temps où je le rédigeais, l’imprimais à 
l’école et le mettais sous enveloppe. Je dénichais même 
un commanditaire pour défrayer le coût de l’impression. 

Pendant environ une vingtaine d’années au moins, j’ai 
été le détenteur de la clé de la descente à bateaux au 
printemps avant que le gardien soit de faction et après son 
départ en automne. J’ai quelques souvenirs à cet effet, par 
exemple, des résidents n’ayant pas acquitté leur cotisation 
et qui viennent, à la faveur de la noirceur, emprunter la 
clé suspendue près de ma porte pensant que je ne les 

pas vus. Je ne nommerai personne, ils se reconnaîtront 
sûrement. Un autre souvenir cocasse, celui du riverain qui, 
après avoir descendu son embarcation de la remorque, 
dit à son épouse qu’elle peut repartir avec l’auto. Malheur! 
Elle a embrayé l’auto sur la renverse avec le résultat qu’il 
y a deux pieds d’eau dans l’auto. Sa maladresse lui vaut 
alors quelques qualificatifs de la part du matelot. Je pense 
que cette aventure est également arrivée à l’ami Noël 
Lefrançois. 

Ma participation à la vie communautaire du lac Sept-Îles 
demeure celle dans laquelle j’ai investi le plus de temps 
par rapport à celui consacré à Saint-Raymond dans les 
domaines culturel et sportif. Je l’ai fait avec plaisir et 
souvent c’était même amusant et en agréable com pagnie. 
Merci et bravo à celles et à ceux qui, par leur dévouement, 
ont pris la relève et continuent de garder vivante l’APLSI !

Tony 

ARAGE
ERREAULT
et fils inc.

P r e n e z  r e n d e z - v o u s  !

• Air climatisé
• Prix compétitifs sur
 toutes marques de pneus
• Entreposage de pneus
• Mise au point d’automne
• Mécanique générale
• Entretien et réparation
 auto et camion diésel
• Entretien et réparation
 voiture européenne

• Alignement
• Fabrication de système
 d’échappement
• Diagnostic avancé
 d’injection électronique
• Gestion de flotte 
 commerciale
• Respect de suivi 
 de garantie

Détaillant

Service de calibration de caméras 
et détecteurs (ADAS) pour les 
angles morts et le pare brise.

418 337-7228326, Principale,
Saint-Léonard

UNIQUE DANS
PORTNEUF
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Nos activités en imagesNos activités en images
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Que retenir de tout ceci? 

La plus grande leçon, à mon avis, qu’il faut retenir de 
cette pandémie qui nous touche tous comme individus et 
comme société est que les actions, les comportements et 
les attitudes individuelles comportent des conséquences 
sur notre environnement social et communautaire, nos 
voisins, nos parents, nos amis. 

Un virus se propage entre des personnes et si certaines 
ne respectent pas les consignes de base pour se 
protéger elles-mêmes et pour protéger les autres, alors 
elles contribuent à la propagation communautaire et à 
l’augmentation du risque de contamination dans leur 
collectivité. 

Plus rien ne sera pareil après cette crise, car il faudra que les 
citoyens prennent plus conscience de leur responsabilité 
sociale individuelle et adoptent des comportements moins 
égoïstes et plus respectueux d’autrui, car il en va aussi de 
leur santé et de leur bien-être. Ce devrait toujours être le 
cas en toutes circonstances.

• Le civisme, le respect des autres, le comportement 
social responsable sont toujours de mise parce que 
personne ne peut revendiquer être parfaitement 
libre d’agir comme il l’entend au mépris des autres, 
surtout en matière de santé publique.

• Penser autrement, agir autrement, faire autrement 
deviendront des réflexes devant l’inconnu, 
l’inattendu, le changement inévitable.

• Être prêt et ouvert à s’adapter, à se remettre en 
question, à modifier ses habitudes.

Retenons donc qu’il faut apprendre à mieux vivre ensemble 
avec nos voisins et nos concitoyens en nous souciant aussi 
de leur bien-être et de leur santé. Ce principe s’applique 
tout aussi bien au respect et à la protection de notre 
environnement.

La pandémie et nous…

La pandémie du COVID-19 a frappé le monde entier et a 
démontré que la plupart des sociétés et des pays n’avaient 
pas la préparation nécessaire. Le COVID-19 étant un virus 
nouveau, les traitements pour soulager les personnes 
affectées n’existent pas encore et les vaccins vont mettre 
du temps à être inventés et à être déployés.

À la date de la préparation de cette édition de L’Alouette, 
notre région voit s’appliquer graduellement plusieurs 
mesures de déconfinement. 

Notre communauté du lac Sept-Îles se montre respectueuse 
des mesures préconisées et mises en place pour assurer 
le meilleur déconfinement possible des personnes, surtout 
les plus vulnérables, afin de réduire la propagation et 
permettre l’attente d’un vaccin efficace.

Le déconfinement permet de recommencer plusieurs 
activités et de revenir à un certain retour progressif à la 
normale. L’Association a dû revoir ses pratiques et ses 
règlements dans les circonstances pour faire face à ses 
responsabilités.

Cette période a été et continue d’être difficilement vécue 
par bien des personnes dans notre entourage, surtout 
chez les ainés. 

Que restera-t-il de cette pandémie 
mondiale?

Il est certain que de toutes les mesures mises en place 
depuis le mois de mars, la distanciation sociale, les bonnes 
pratiques sanitaires, le lavage des mains et probable-
ment le port du masque en situation de proximité obligée 
demeu reront en place tant qu’un vaccin efficace ne sera 
trouvé et distribué à large échelle.

Les façons de faire dans les commerces et les services, 
entre autres, devront être revues et adaptées. Nos habitudes 
de vie tiendront dorénavant compte des menaces à la 
santé publique et autres circonstances inattendues.

Mieux vivre ensemble… 
Par Maurice Marcotte
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Pharmacie M. Michaël Gariépy

212, avenue Saint-Jacques, Saint-Raymond
418 337-3030 • www.jeancoutu.com

Vous souhaite un bel été
et profitez de notre service de

LIVRAISON GRATUITE
et ce pour tous les produits

en magasin.

Résidence privée pour aînés.
Service de qualité supérieure

Une résidence où vous serez traité avec courtoisie, 
équité et compréhension, dans le respect de votre 

dignité, de votre autonomie et de vos besoins.

 La Résidence l’Estacade s’est donné comme mission 
d’être la référence dans la région en terme d’accueil, 

de saine alimentation et d’hébergement des aînés 
autonomes et semi-autonomes.

 N’hésitez plus, faites le choix de la tranquillité 
d’esprit et contactez-nous au 418 337-1555, 

par courriel info@residencelestacade.com ou 
visitez notre site www.residencelestacade.com
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PLUS DE 30 ANS
D’EXPÉRIENCE

PLUS DE 800
PROJETS

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL PORTNEUF & QUÉBEC

418 337-4255 CCFINC.CA
R.B.Q. : 2325-3578-38

• SPÉCIALISÉ EN CONSTRUCTION ET RÉNOVATION DE
  BÂTIMENT COMMERCIAL ET INDUSTRIEL

• UNE ÉQUIPE COMPÉTENTE ET DYNAMIQUE

• PROJET EN GÉRANCE, FORFAITAIRE ET SERVICE
  CLÉ EN MAIN

Vivez

418 337-2776     1 877 337-8666WWW.DIONMOTO.COM 840, Côte Joyeuse, Saint-Raymond (Québec)  G3L 4B3

l’expérience
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Pêche et ensemencement 
au lac Sept-Îles

Tout d’abord, un mot sur la pêche blanche pour laquelle 
on remarque un engouement ces dernières années. 
Encore une fois, nous avons bénéficié d’une mise à l’eau 
hivernale de 150 truites grâce à l’investissement de 
l’Association chasse et pêche de la rivière Sainte-Anne 
(ACP de la RSA) à l’occasion de Lac Sept-Îles en Fête. 
Les participants ont été plus nombreux que l’an dernier. 
Petits et grands ont été heureux de s’initier à cette belle 
activité.

Au moment d’écrire ces lignes, l’ensemencement 2020 
est planifié pour la fin mai et se fera encore et toujours 
en conformité avec les normes gouvernementales. Le 
montant qui y est consacré est proportionnel aux dons 
que vous faites au fonds d’ensemencement. Pour évaluer 
votre contribution, je vous réfère à l’article paru dans le 
Mini-Alouette du printemps dernier. Vous pouvez tenir 
compte de vos prises, mais également du fait que le 
coût de la truite est en augmentation. Pour la somme 
de 2 500 $, le nombre de truites est à la baisse. Comme 
on dit, on en a moins pour notre argent! Alors, soyons 
généreux! Merci à vous tous! 

Rappelons-nous, pêcheurs, que le permis de pêche est 
obligatoire et sous notre responsabilité! Également, que 
le respect de l’environnement et la pratique de remise à 
l’eau de nos prises, lorsque possible, nous permettront 
de pêcher encore de nombreuses années!

Pêcheurs, à vos cannes à pêche! Et bonne saison!

Marcel Paré

Responsable de l’ensemencement pour l’APLSI
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Le lac « cale » sous les yeux 
des résidents

Le lac a calé cette année le 8 mai, même date que l’an 
passé. Depuis 1944, la date de calage a été compilée par 
quelques observateurs. Autrefois, c’était Roméo Piché, du 
Manoir, qui prenait en note cette date. Antoine Lacoursière 
a pris la relève depuis de nombreuses années. 

La date où le lac a calé le plus tôt serait le 11 avril 1945 
et le plus tard le 17 mai 1947. Le lac étant partiellement 

calé le 12 avril, l’année 2010 a presque battu ce record 
historique.

Ces dernières années, selon les articles parus dans 
L’Alouette des années concernées ou nos statistiques 
personnelles, le lac cale plus souvent en mai qu’en avril. 
Depuis 1944, le lac a calé 51 fois en mai et 26 fois en 
avril.

Tableau des dates où le lac a calé

Bière - Vin
Location de cassettes vidéo

CARTE DÉBIT ACCEPTÉE

706, Grande-Ligne, Saint-Raymond

418 337-6598

Le plus près du Lac Sept-Îles, côté sud...

DÉPANNEUR THIQUET ENR.

Par Tony Lacoursière



L ’ A l o u e t t e  2 0 2 0
59

Nathalie Renaud
Notaire et

conseillère juridique

nrenaud@notarius.net

NOTAIRES INC.
BOILARD, RENAUD

www.boilardrenaud.com

Votre notaire,
un partenaire de confiance !

Siège social - Saint-Raymond
196, avenue Saint-Michel 
Saint-Raymond (Québec)  G3L 3W6
Téléphone : 418 337-2222
Sans frais : 418 254-8924
Télécopieur : 418 337-2271

Sainte-Catherine-de-la-Jacques-Cartier :
4609, route de Fossambault, bureau 102
Téléphone : 418 875-1671

Val-Bélair : 1800, ave Industrielle, bureau 102
Téléphone : 418 842-4448

Cap-Santé : 348, route 138
Téléphone : 418 285-5457

Pont-Rouge : 86, rue du Collège, bureau D
Téléphone : 418 254-8924

Places d’affaires

Mario Boilard
Notaire et
conseiller juridique

mboilard@notarius.net

RESIDENTIEL et commercial

172, avenue Saint-Michel
Saint-Raymond (Québec)  G3L 3W5

Cell. : 418 554-4532
Bureau : 418 337-3176

alarmeetsecuriteouellet.com

ALARME & SÉCURITÉ

OUELLET
Plus de

15 ans
d’expérience

SYSTÈME DE SÉCURITÉ À PARTIR DE 12.95$/MOIS

Hugo Ouellet, propriétaire et installateur

• Appareils filer ou sans fils
• Système pour vol, feu ou paniQUE
• Système de caméra haute définition
• Visionnement de votre résidence
 ou commerce à distance
• Système d’intercom

Nos activités 
en images

Nos activités 
en images
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Nos activités 
en images

Nos activités 
en images

ENTRETIEN DE TERRAINS

GERVAIS MOISAN, propriétaire

Cell. : 418 805-2221
Rés. : 418 337-4479

RBQ: 5702-4127-01

• Aménagement de terrains
• Transport et nivelage 
 (terre, sable, gravier, roches décoratives)
• Nettoyage de fossés et remplacement de ponceaux
• Installation de pieux vissés (patio, cabanon)
• Taille et installation de haies
• Plantation d’arbres et arbustes
• Coupe d’arbres et branches
• Tonte de pelouse
• Pose de tourbe
• Divers travaux sur votre terrain

6123, av. Beaupré
Saint-Raymond
(Québec)  G3L 2V8
TPS: 8099 58374   TVQ : 1031 0508 35

ESTIMATION

GRATUITE



L ’ A l o u e t t e  2 0 2 0
61

LORTIE RUDY, décédé le 16 décembre 2019 à 
l’âge de 36 ans, fils de Raynald Lortie et de Francine 
Savard.La famille tient à remercier l’unité des soins 
palliatifs de Saint-Raymond et toute l’équipe du 
Centre d’hébergement de Saint-Casimir pour leur 
dévouement et les bons soins prodigués.

MARIER ANDRÉ, époux de dame Marielle Trudel, 
décédé le 10 février 2020 à l’âge de 91 ans. André 
a été le premier à piloter un ponton digne de ce 
nom sur le lac.

MOISAN JEAN-LOUIS, décédé le 14 mai 2019 
à l’âge de 82 ans. Il était l’époux de feu dame 
Réjeanne Cayer et le père de Mario et Nathalie 
Moisan.

Aux familles touchées par ces départs, les plus sincères condoléances.

Nos disparus
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VERSION PRÉLIMINAIRE 

PROCÈS VERBAL 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 2019

tenue dimanche le 11 août 2019 
au Club nautique du Lac Sept-Îles

1.- OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU QUORUM

Mme Claire Lessard confirme que le quorum de 25 membres est atteint et largement dépassé. Elle déclare l’assemblée ouverte à 9H40.

2.- NOMINATION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

Marcel Paré, appuyé de Jacques Proulx, propose que Claire Lessard agisse comme présidente d’assemblée et André Martin comme 
secrétaire d’assemblée. Résolu à l’unanimité.

3.- ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

Jacques Proulx, appuyé de Georges-Émile Paradis, propose l’adoption de l’ordre du jour proposé. Résolu à l’unanimité.

4.- ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU 12 AOÛT 2018

Marcel Paré propose, appuyé par Georges-Émile Paradis, que le procès-verbal de l’assemblée générale du 12 août 2018, tel que reproduit 
dans L’Alouette, soit adopté sans correction. Résolu à l’unanimité.

5.- RAPPORT DU BUREAU DE DIRECTION

5.1 Dossiers du Bureau de direction 

D’entrée de jeu, Claire Lessard, présente les membres du Bureau de direction et les remercie de leur apport précieux à l’avancement 
des dossiers de l’APLSI. Elle souligne l’importance du bénévolat qui est essentiel au bon fonctionnement de notre association mais aussi 
pour l’organisation de toute la gamme d’activités qui sont offertes. Elle sollicite les membres à s’impliquer comme bénévoles, soit comme 
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membres du Bureau de direction où trois postes viennent en élection cette année, soit comme membres de comités ou pour le soutien à 
l’organisation d’activités particulières. 

Au chapitre de la contribution bénévole, Claire Lessard tient à féliciter Rachel McKinnon pour ses trente ans de bénévolat à la bibliothèque. 
Malgré son âge avancé, madame McKinnon ne ménage aucun effort pour faire de la bibliothèque un succès. C’est un exemple à suivre.

Enfin, Claire Lessard cède la parole à Maurice Marcotte, deuxième vice-président, qui présentera sommairement le rapport du Bureau de 
direction, dont la version intégrale peut être consultée sur le site Internet de l’APLSI (voir dans organisation, assemblée annuelle).

Tout d’abord, monsieur Marcotte tient à souligner l’excellente contribution de tous les membres du Bureau de direction. Ceux-ci se sont 
réunis à huit reprises lors de réunions régulières, en plus de soutenir le travail de nombreux comités et de prêter main forte à l’organisation 
des activités. Merci aux directeurs et directrices, Patrice Mathieu, Claire Lessard, Claire Masson, Georges-Émile Paradis, Serge Thibault, 
Geneviève Trépanier, Pierre Gourdeau, Luc Proulx, Louis Ampleman, Raynald Lortie et Marc Rondeau. Malheureusement, Marc a quitté le 
bureau en cours de route mais continue de prêter main-forte au Comité Environnement dans le dossier du Myriophylle à épi.

Maurice Marcotte indique que deux dossiers majeurs ont retenu l’attention au cours de l’année qui vient de s’écouler. Il s’agit de la 
puissance des moteurs des embarcations et de la sensibilisation des riverains aux dangers de l’invasion de la plante envahissante qu’est 
le myriophylle à épi.

La puissance des moteurs d’embarcation

Maurice Marcotte indique que plusieurs actions ont été prises dans ce dossier au cours de la dernière année. À l’origine, il était question 
d’adopter un règlement limitant la puissance des moteurs des embarcations qui empruntent notre rampe de mise à l’eau. Une rencontre 
de consultation a d’abord été tenue. Lors de cette rencontre, plusieurs doutes sur l’applicabilité de la solution proposée ont été formulés. 
De même, plusieurs points de vue divergents sur la nécessité d’une telle approche ont été exprimés. 

Le Bureau de direction a alors décidé de mieux cerner les opinions en réalisant un sondage auprès des membres et en réunissant un 
comité de travail externe et composé de membres aux opinions diverses. Des résultats de ces deux démarches, le Bureau de direction en 
est arrivé à la conclusion d’écarter l’idée de réglementer la puissance des embarcations pour privilégier la sensibilisation et le recours aux 
bonnes pratiques. 

Par ailleurs, bien que ces démarches puissent avoir été difficiles et perçues négativement par certains membres, nous croyons qu’elles 
ont permis de franchir une nouvelle étape dans la conscientisation des membres sur l’importance pour les utilisateurs d’embarcations 
motorisées d’être courtois, prudents et responsables de la réduction des inconvénients que peut entraîner leur passage. 

La sensibilisation à la menace de l’invasion par le myriophylle à épi

Le Bureau de direction a mis en place un programme de sensibilisation et de prévention du myriophylle à épi dans le cadre d’un 
partenariat avec la Ville et la CAPSA. Un financement spécifique a été prévu pour couvrir les frais de la campagne. Une conférence 
de presse a été organisée le 2 mai puis une rencontre d’information et de sensibilisation s’est déroulée le 19 mai. Une personne a été 
embauchée pour rencontrer l’ensemble des riverains Une table de concertation sous la gouverne de la CAPSA a été mise sur pied pour 
réunir des représentants de divers milieux concernés. Des informations supplémentaires seront fournies lors de l’exposé du comité sur 
l’environnement.

Les autres dossiers du Bureau de direction

La Ville de Saint-Raymond est partenaire dans l’achat et l’installation des bouées délimitant les zones sensibles ainsi que dans l’étude et 
la réfection des fossés autour du lac. À la demande de l’APLSI, la Ville a fait fabriquer et installer à ses frais, aux deux entrées du lac, des 
enseignes de bienvenue où sont inscrits les numéros civiques des résidences. Il sera ainsi plus facile de les retrouver en cas d’urgence. 

La pompe à essence est vieillissante et a nécessité plusieurs réparations. De plus, elle a été touchée par la foudre à l’été 2018. Les 
inspections règlementaires sont effectuées par des agences spécialisées et la conformité est assurée. 

Le Bureau de direction s’est penché sur le dossier des assurances civiles et responsabilité pour y faire quelques modifications concernant 
la couverture de la responsabilité des administrateurs et aussi apporter quelques précisions quant à l’opération de la distribution d’essence 
en rapport avec les dommages à l’environnement. 

Faisant face à la dégradation de la descente à bateaux au bout de la partie cimentée, le Bureau de direction a fait installé un tapis de 
petites dalles de béton attachées les unes aux autres qui ont pour but d’assurer un fond solide et qui s’adapte au sol que ce tapis recouvre, 
tout cela pour faciliter le travail de mise-à-l’eau et de sortie. 
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5.2- Rapport des comités

Comité des finances (rapport préparé par Claire Masson)

Avec tous les efforts apportés par chacun des membres et votre générosité en temps et en argent, l’APLSI a augmenté ses liquidités pour 
l’année 2018. 

De façon plus détaillée, et en comparaison avec l’année précédente (2017), on note une très légère diminution des revenus principalement 
causée par la diminution de la location de la salle et par la diminution de la vente de boisson, qui a toutefois été compensée par la 
diminution des coûts d’acquisition des boissons alcooliques. Par contre, on note de légères augmentations des revenus au chapitre 
des cotisations de la carte de membre, des dons pour les activités hivernales et de la vente d’essence. Enfin, les dépenses liées au 
gardiennage, aux assurances et à l’électricité sont restées stables. 

Merci à tous et félicitations pour votre volonté de faire des activités de l’APLSI et de l’opération du Club nautique une réussite.

Rapport des immobilisations (rapport préparé par Patrice Mathieu)

Patrice Mathieu, responsable des installations du Club nautique, fait part de ce qui a été fait et de ce qui sera fait d’ici la fin de cette année 
au Club nautique. 

Voici la liste des travaux réalisés à date : 

1. Réparation de la descente à bateaux dans la partie submergée (été 2018); 
2. Réparation partielle de la descente à bateaux entre le chemin du lac Sept-Îles et le lac (été 2018); 
3. Réparation des bas de mur intérieurs du sous-sol endommagés par l’humidité; 
4. Installation d’un cadenas intelligent à la barrière de la descente à bateaux; 
5. Entretien général des lieux. 

À venir d’ici la fin de l’année : 

1. Ajout de luminaires extérieurs avec détecteurs de mouvements autour du bâtiment; 
2. Réparation de la terrasse (étancher les joints des panneaux de béton); 
3. Réparation de la descente à bateaux dans la partie submergée (enrochement érodé). 

Travaux prévus à moyen terme 

1. Achat et pose de caméras de surveillance pour la descente à bateaux et autres; 
2. Pose de soffite et éclairage sous la terrasse;
3. Pose d’une peinture acrylique sur le béton du sous-sol; 
4. Pavés unis ou autre sous la terrasse du club; 
5. Réfection complète (fondation et pavage) de la descente à bateaux comprise entre le Chemin du lac Sept-Îles et le lac; 

Encore merci à nos bénévoles habituels.

Recrutement (rapport préparé par Céline Doré) 

En date d’aujourd’hui, 427 membres ont pris leur carte de membre comparativement à 430 à la même date en 2018. Un montant de près 
de 60 000 $ moins les taxes constitue les revenus de cotisation. Ces revenus servent à couvrir les dépenses d’entretien et de chauffage de 
la bâtisse ainsi que celles des activités de tous les comités qui ne s’autofinancent pas nécessairement. 

Fonds d’immobilisation 
En 2019, les dons au fonds d’immobilisation totalisent 3 141 $ moins les taxes. Le détail des projets d’immobilisation se retrouve dans la 
section ci-dessus. Merci aux généreux donateurs. 

Fonds d’ensemencement 
En 2019, les dons au fonds d’ensemencement totalisent 2 882 $ moins les taxes. Il est important d’aviser nos pêcheurs que l’achat de 
truites va en fonction des disponibilités du fonds. Les détails de cette activité apparaissent plus loin dans le rapport. 

Fonds des feux d’artifice 
Les dons au fonds créé en 2018 pour financer l’activité des feux d’artifice lors de la parade des bateaux totalisent 1 842 $ moins les taxes. 
Un appel à une aide supplémentaire a permis d’additionner (en date du 3 août) 1 340 $ pour un grand total de 3 182 $. D’autres dons 
promis sont à percevoir. Merci aux donateurs. 
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Mise à l’eau sur rendez-vous 
Une nouvelle procédure pour l’ouverture de la barrière à l’aide d’un code informatique temporaire a été mise en place. Les détails de son 
utilisation sont donnés dans la rubrique Descente à bateaux du site de l’APLSI. Les contributions de 15 $ par utilisateur, montant suggéré 
pour aider à supporter ce service, totalisent 60 $ moins les taxes.

Locateur / locataire 
Rappelons que le formulaire locateur / locataire inséré avec la demande de renouvellement de l’adhésion du membre doit être complété 
par le PROPRIÉTAIRE qui loue un emplacement puis remis à son locataire qui en donne une copie au gardien lors de la mise à l’eau de 
son embarcation. Des 14 locataires enregistrés, 8 ont remis le formulaire complété. Merci de votre collaboration. 

Le comité du recrutement s’est réuni au Club nautique le 4 avril 2019 pour la préparation des envois. Merci aux bénévoles présents : 
Georges-Émile Paradis, Geneviève Trépanier, Reine Cayer et moi-même.

Comité des activités et services (rapport préparé par Raynald Lortie)

Voici un résumé de ce que contient ce rapport.

• Les 5 à 7 : toujours très populaires, 6 activités ont été tenues d’août 2018 à août 2019. 

• La Soirée des dames 2018 fût, encore une fois, un succès avec plus de 70 personnes.

• L’Aquafête (journée sans moteur revampée) s’est avérée une belle nouveauté avec beaucoup de participants pour la 1ère édition. 
Une journée familiale réussie.

• La présentation du 1er concours officiel de photo du lac Sept- Îles fut une réussite. 82 photos ont été reçues au total. Des prix ont été 
remis à Line Desroches, Cyndi Paré et à la grande gagnante qui a fait la première page de L’Alouette 2019, Guylaine Fraser. De plus, 
un prix coup de coeur a été accordé à Luce Langlois. Avec ce succès, le concours sera reconduit en 2019.

• Pour les activités d’hiver, le Lac Sept-Îles en fête a comme toujours été couronné de succès Une participation record : entre 400 et 
500 personnes sont passées sur le site. La randonnée de motoneige fut aussi réussie avec une douzaine de participants. Par contre, 
la randonnée de raquette et le souper au Club ont été annulés par manque d’inscriptions.

• Quant aux activités de l’été 2019, il faut souligner le souper Surf and Turf, le plus gros souper du genre, la salle était pleine d’une 
centaine de personnes qui ont dégusté le repas gastronomique mais aussi le Salon des artisans, où une douzaine d’artisanes ont 
offert leurs créations lors de cette première édition estivale, sans oublier la Parade des bateaux, toujours très courue avec une énorme 
participation, un peu écourtée par le début de la pluie. Mais quels merveilleux feux d’artifice nous avons eu par la firme PyroConcept. 

• Il faut enfin mentionner le club de tricot qui a connu un excellent taux de participation, le club de lecture qui attire lui-aussi plusieurs 
adeptes ainsi que les cours d’activités physiques avec Nadine Gauthier qui sont toujours extrêmement populaires. et qui offrent une 
variété de cours s’adressant tant aux jeunes adultes qu’aux personnes de 50 ans et plus. 

Un merci tout spécial à tous les bénévoles sans lesquels toutes ces activités seraient impossibles à réaliser. Il ne faut surtout pas oublier les 
bénévoles nordiques qui année après année nous font une superbe patinoire, beau temps mauvais temps. Un gros merci : nous sommes 
privilégiés d’avoir cette activité grâce à vous. 

En conclusion, nous essayons d’organiser des activités qui conviennent au plus grand nombre d’entre vous. Nous sommes toujours 
ouverts aux suggestions pour améliorer le service à nos membres. Nous vous invitons à vous impliquer pour assurer la pérennité des 
activités que l’APLSI vous offre. 

Comité Environnement (rapport préparé par Pierre Gourdeau) 

Pierre Gourdeau, responsable du comité d’environnement, remercie d’abord les membres du comité pour leur implication au cours de 
l’année 2018-2019 : Louis Ampleman, Alain Bardenet, Claire Lessard, Georges-Émile Paradis, Marcel Paré, Luc Proulx, François Rhéaume 
et Marc Rondeau. 

Le responsable du comité présente un résumé des actions réalisées en 2018-2019 : 

Comité conjoint avec la Ville 
Trois rencontres de travail ont eu lieu. Plusieurs dossiers ont été discutés dont : 

• Prévention du myriophylle à épi : 
 Le projet de partenariat a été accepté par la Ville, la CAPSA et l’APLSI au printemps 2019 
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• Projet d’étude des diatomées : 
 Considérant que le conseil municipal a décidé de reporter la dépense de l’étude au budget 2020, le projet d’étude est reporté à l’été 

2020. 

• Projet de lotissement de la baie Vachon : 
 Le dossier est toujours en consultation pour sa finalisation. Aucune décision concernant le quai n’a été prise. Une fois les consultations 

terminées, la Ville s’est engagée à présenter aux représentants de l’APLSI les aménagements proposés. Un sentier piétonnier a été 
aménagé sur le site, entre le chemin et le lac, selon les devis de la CAPSA. 

• Mise aux normes des installations septiques au lac Sept-Îles : 
 La Ville poursuit son suivi concernant les installations déficientes (cotes C et B-). Un suivi sera fait avec le comité conjoint à l’automne. 

• Suivi concernant la vidange des fosses septiques sur les îles : 
 Les démarches avec la Régie régionale (RRGMRP) sont complétées mais n’ont pas donné de résultats tangibles. Un comité ad hoc a 

été formé avec la Ville et les représentants des îles pour explorer des solutions d’aide aux propriétaires des îles afin de leur permettre 
de faire vidanger leur fosse septique. À suivre. 

• Vitesse excessive sur la route autour du lac : 
 Le dossier est en discussion. Une sensibilisation avec l’installation d’un équipement sur remorque qui informe les gens à quelle 

vitesse ils circulent a été faite cet été ainsi qu’avec une présence policière accrue. 

Un merci particulier aux représentants de la Ville à ce comité : Yvan Barette, Pierre Cloutier et Célia Solinas. 

Comité de l’environnement de l’APLSI 

Trois rencontres ont eu lieu. Plusieurs dossiers ont été traités dont ceux identifiés ci-haut et ceux-ci :

• Prévention du myriophylle à épi
 L’intervention comprend 4 volets : concertation/mobilisation, sensibilisation, mise en place de bonnes pratiques de prévention et 

détection. Une conférence de presse a eu lieu le 2 mai 2019 pour officialiser l’entente de partenariat. La table de concertation a été 
formée et a débuté ses travaux. La campagne de sensibilisation avec la tournée des riverains est en cours et durera tout l’été. En 
août, la brigade de détection, en collaboration avec la CAPSA, fera un inventaire des herbiers aquatiques du lac. À l’automne, un 
rapport détaillé du projet de partenariat sera présenté aux différentes parties.

• Dépliant avec carte de navigation pour les membres : 
 Devant le succès de la distribution de l’année dernière, une nouvelle impression sera faite prochainement. 

• Renaturalisation et protection des rives : 
 Un nouvel inventaire concernant la renaturalisation des rives et la conformité au règlement municipal sera fait cet été. La Ville en est le 

maître d’oeuvre en collaboration avec l’APLSI. Les résultats sont attendus pour l’automne 2019. 

• Augmentation croissante des embarcations motorisées sur le lac : 
 Le projet de règlement de la limitation de la force des moteurs à la descente à bateaux de l’APLSI a été abandonné par le bureau de 

direction de l’APLSI. Un programme de sensibilisation pour un partage du lac et un recours aux bonnes pratiques est en réflexion. 
Les résultats seront dévoilés ultérieurement. 

• Organisation de l’Aquafête au lac Sept-Îles 2019 : 
 L’Aquafête se déroulera cette année le dimanche 18 août. La programmation sera publicisée sur le site internet de l’APLSI.

• Suivi de l’état du lac : 
 Les mesures de la transparence de l’eau, de la température et du taux d’oxygène se sont poursuivies durant l’été tout en suivant le 

protocole du ministère de l’Environnement. Merci à André Martin. 

• Activités poursuivies : 
 Pancartes de sensibilisation en face du Manoir. 

J’invite en terminant, tous les membres intéressés par le volet environnement, à se joindre au comité s’ils le désirent. L’environnement 
demeure un enjeu majeur pour notre lac et la valeur de nos propriétés. Les idées de tous sont les bienvenues.

Comité des communications (rapport préparé par Georges-Émile Paradis) 

Les moyens utilisés par le comité des communications sont : 1. La publication de L’Alouette et, sur le site, du Mini-Alouette; 2. L’envoi de 
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courriels aux membres; 3. Le site Web et l’intranet; 4. La section Membre du site; 5. Les médias locaux par des textes, publications ou 
conférences de presse concernant l’APLSI et ses activités.

Geneviève Trépanier rédige les communiqués, envoie les messages et met à jour l’information sur le site. Vincent Caron a laissé sa place 
de responsable de L’Alouette à Maurice Marcotte et Georges-E. Paradis s’occupe de mettre à jour les outils du site web public et de 
l’intranet.

Un certain nombre de membres se sont prévalu du lien pour les membres, lequel a été ajouté sur la page d’accueil du site. Il permet aux 
membres de voir leur fiche, faire une réservation pour le tennis, imprimer quelques documents utiles, changer le fournisseur responsable 
de la mise à l’eau de leur bateau, obtenir un code pour mettre leur embarcation à l’eau à certaines périodes de l’année et faire les 
réservations pour les activités ainsi que bientôt, voir les réservations déjà effectuées.

Au cours de l’année, plusieurs courriels ont été envoyés aux membres pour les informer des activités et aussi des points d’intérêt pour la 
communauté. La majorité des membres ont donné leur autorisation pour recevoir les courriels de l’APLSI. Nous demandons aux membres 
de s’assurer que les adresses club@aplsi.com et recrutement@aplsi.com sont inscrites dans leur carnet d’adresses et qu’elles ne sont pas 
bloquées dans leur courrier indésirable. Vous pouvez toujours vous retirer de la liste d’envoi en avisant à recrutement@aplsi.com Nous 
vous demandons aussi de nous informer si vous changez votre adresse de courriel.

L’éditeur de L’Alouette, Vincent Caron, a rédigé son dernier numéro en 2018. Un grand merci à Vincent qui l’a produit pendant plusieurs 
années. C’est maintenant Maurice Marcotte, directeur à l’APLSI, qui a pris le dossier en mains, aidé des fidèles collaborateurs que Vincent 
Caron avait recrutés. Un grand merci à Maurice Marcotte ! 

En conclusion, merci à tous les bénévoles qui contribuent aux communications et un grand merci aux membres qui nous montrent leur 
appui en se servant des outils de communication que l’APLSI met à leur disposition. 

Merci également à nos commanditaires qui financent en majeure partie nos activités de communication : les annonceurs dans L’Alouette, 
Déry Telecom, la Caisse Desjardins Saint- Raymond-Sainte-Catherine, le Manoir du Lac Sept-Îles et Mme Ginette Vincent de Via Capitale. 

Comité de la bibliothèque (rapport préparé par Claudette Genois) 

Le comité de la bibliothèque est demeuré très actif encore cette année. Le siège laissé vacant par le départ de Louise Leclerc a été 
comblé par l’arrivée de Yolande Fontaine. Le comité comprend donc encore huit bénévoles très impliquées dont Rachel McKinnon, qui vit 
sa 30e année de bénévolat à la bibliothèque. Félicitations et merci Rachel.

La bibliothèque 
Toujours ouverte le samedi matin, de 10 h à 12 h (midi) pendant l’été, la bibliothèque sera dorénavant aussi ouverte une fois par mois en 
après-midi (voir calendrier aplsi.com) de septembre à juin pour mieux vous servir. Des activités de « Lecture de conte » et « Casse-tête » 
sont maintenant au calendrier. Des tirages parmi nos membres ont encore lieu à la Fête du travail et donnent la chance, à chaque groupe 
d’âge, de gagner un très beau livre.

Les Foires du livre usagé 
La Mini Foire de janvier et la Foire du livre de juin remportent de plus en plus de succès. Et c’est tant mieux puisque c’est notre principale 
source de financement ! La vente à la pesée, expérimentée en janvier, a été reconduite en juin. Nous nous en félicitons car nous avons 
constaté des avantages certains : fluidité dans le service et satisfaction de la clientèle qui, après l’effet de surprise pour certains, trouve 
l’idée intéressante voir même originale ! 

Quant à la quantité de livres, notre partenariat avec le SOS Accueil de Saint-Raymond et les dons de particuliers assurent ce succès. Cette 
année, aux deux Foires, nous avons doublé le montant des ventes de l’an dernier. Cependant, l’abondance de ces dons nous cause un 
« heureux problème » : le manque d’espace. 

Le Club de lecture 
Avec ses dix-sept membres inscrits et neuf rencontres, le Club de lecture toujours aussi convivial est là pour rester et permet des échanges 
très enrichissants. 

L’autofinancement 
Il y a trois ans, nous étions à la recherche de moyens pour atteindre nos objectifs de renouvellement et de financement. Le partenariat 
avec le SOS Accueil, amorcé il y a deux ans, s’est avéré être une solution. Cette collaboration permet de : 

• Renouveler l’inventaire de la bibliothèque à peu de frais; 
• Accumuler suffisamment de livres pour organiser une Foire du livre usagé de qualité où la quantité et la variété sont au rendez-vous. 

(plus de 330 caisses); 
• Organiser une Mini-foire en janvier lors de Lac-Sept-Îles en Fête; 
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• Conserver la carte de membre à un coût aussi bas que 5 $/la carte familiale; 
• Atteindre l’autofinancement. 

La situation financière est bonne et elle permet un retour de fonds à l’APLSI et au SOS Accueil pour la réalisation de leur mission. La foire 
ayant rapporté 2 004,75 $, un montant de 1 000 $ sera remis soit, 500 $ à chacun des organismes. La bibliothèque se garde un budget 
de fonctionnement incluant un fonds de prévoyance. 

En terminant, les membres du comité tiennent à souligner la contribution de leurs conjoints. Leur aide pour la foire : montage de la salle, 
transport de caisses, l’affichage, etc. est indispensable. Merci également pour leur participation à l’aménagement par la fabrication de 
bacs, tablettes et autres, et pour le transport hebdomadaire de caisses de livres, merci encore ! 

Au cours de la prochaine année, nous nous proposons de trouver une solution au manque d’espace, faire l’inventaire de la bibliothèque 
afin d’en estimer une valeur plus précise. Et pourquoi pas, souligner de façon particulière notre bibliothèque, puisque nous en serons à la 
20e édition de la Foire du livre usagé ! 

L’ensemencement (rapport préparé par Marcel Paré) 

Cette année, l’ensemencement s’est fait en deux temps. En effet, grâce à une collaboration avec l’Association Chasse et Pêche de la 
rivière Sainte-Anne et d’une subvention obtenue, un ensemencement de 220 truites arc-en-ciel a été réalisé en janvier 2019. Au grand 
bonheur des amateurs de pêche blanche! 

Le 31 mai dernier, l’APLSI a acheté 795 truites pour un poids total de 556 livres. Au coût de 4,50 $ la livre, la facture s’est élevée à 2 500 $. 
Avec ces chiffres, pêcheurs et amis des pêcheurs, il vous est facile de savoir si vous contribuez à la hauteur de vos prises. Les frais reliés 
à l’ensemencement sont payés à même un fonds qui doit s’autofinancer. Il ne faut pas l’oublier! C’est une contribution volontaire et nous 
remercions les donateurs. Toutefois, il faut rester vigilant quant à ce fonds. Car tout en constatant l’augmentation du nombre de pêcheurs, 
nous constatons également que le montant des dons reste le même. 

Si on veut que l’activité de pêche sportive reste intéressante, en termes de nombre et de grosseur de poissons ensemencés, il faut 
continuer de contribuer généreusement au fonds. 

Le responsable, Marcel Paré, doit également veiller à ce que les conditions du ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs soient 
respectées afin de conserver le permis d’ensemencer de la truite arc-en-ciel. 

Nous sommes ouverts à toutes vos suggestions et recueillons vos dons afin de poursuivre l’ensemencement pour votre plus grand plaisir! 

Conclusion du rapport du Bureau de direction

En conclusion, le bureau de direction de l’APLSI remercie grandement les personnes qui se sont impliquées comme bénévoles au cours 
de l’année 2018-2019 et encourage les membres à se joindre à cette belle équipe avec laquelle il est si agréable de travailler.

6. RAPPORT ET ACCEPTATION DES ÉTATS FINANCIERS 2018 ET NOMINATION  
D’UN PRÉPARATEUR DES ÉTATS FINANCIERS POUR L’ANNÉE EN COURS.

Jacques Proulx précise qu’il a préparé les états financiers avec l’aide bénévole de la firme Lemieux et Nolet, selon les règles prescrites, ce 
qui satisfait aux exigences de la Loi, sans qu’il ne soit nécessaire d’avoir recours à un comité de surveillance.

Jacques Proulx expose alors les grandes lignes des États financiers se terminant au 31 décembre 2018.

• Le bilan du fonds d’administration de l’année 2018 montre des revenus de 137 368 $ et des charges de 137 437 $ pour un excédent 
des dépenses sur les revenus de 69 $.

• Le fonds d’ensemencement pour sa part montre des revenus de 2 694 $ et des charges de 2 340 $ pour un excédent de 240 $. 

• Les principaux postes budgétaires sont : 
  Produits pétroliers : revenus (49 186 $), dépenses (42 822 $) pour un profit net de 6 364 $; 
  Activités sociales : revenus (15 797 $), dépenses (12 606 $) pour un profit net de 3 191 $;
  Cotisations des membres : revenus de 50 326 $;
  Dépenses de gardiennage du Club : 18 603 $.

• Les actifs nets de l’Association, comprenant les immobilisations, passent de 735 615 $ qu’ils étaient en 2017 à 726 026 $ en 2018.
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Claire Lessard remercie Jacques Proulx et la firme Lemieux et Nolet pour avoir constitué bénévolement sous la forme prescrite les états 
financiers de l’APLSI. 

Sur proposition de Magella Leclerc, appuyé par Lucie Coulombe, l’Assemblée adopte les États financiers 2018 de l’APLSI. Résolu à 
l’unanimité.

7- NOMINATION DES MEMBRES DU COMITÉ DE SURVEILLANCE 

Marie-Claude Bélanger a remis au Bureau de direction un rapport d’examen des documents de l’APLSI (intégré aux États financiers 
disponibles sur le site Web). Elle a constaté que « tout était conforme à la bonne administration des comités ». 

Madame Bélanger, qui ne pouvait être présente à l’assemblée, a manifesté à la secrétaire de l’APLSI son intérêt à agir au sein du comité 
de surveillance en 2019.

Marie-Claude Bélanger est en conséquence nommée membre du comité de surveillance pour l’exercice 2019. Résolu à l’unanimité.

8- QUITTANCE DES DIRECTEURS POUR LES GESTES POSÉS

Rosanne Leclerc, appuyée par André Julien, propose que quittance soit votée quant aux gestes posés par les directeurs pour l’année 
2018-2019. Résolu à l’unanimité.

9. APPROBATION DES RÈGLEMENTS ET DES AMENDEMENTS AUX RÈGLEMENTS

Il n’y a aucun amendement aux règlements à l’ordre du jour. 

10. QUESTIONS ET COMMENTAIRES 

• Présence de nombreux poissons morts

 Un membre a noté la présence de nombreux poissons morts au début de l’été. Il demande si ce phénomène n’est pas le signe de 
plus grande pollution des eaux du lac.

 Luc Proulx et Pierre Gourdeau indiquent que ce phénomène s’est déjà produit par le passé. Après consultation des biologistes du 
ministère de l’Environnement, il appert que c’est un phénomène normal qui se produit lors de la fraie lorsque l’eau est plus chaude 
que d’habitude, les espèces les plus fragiles décèdent.

• Déversement de sable et de sel dans le lac

 Un membre constate que tout le sable et le sel mis sur les routes risque de se retrouver dans le lac par écoulement au printemps, ce 
qui peut être nuisible pour la qualité de l’eau.

 Pierre Gourdeau indique que le comité conjoint et la Ville sont conscients de cette problématique et la Ville s’est engagée à la 
résoudre. Suivant des recommandations de la CAPSA, un inventaire des ruisseaux en bordure des routes a été réalisé et la Ville a 
commencé à modifier les ruisseaux en vue d’éviter les écoulements vers le lac. Cette opération se terminera en 2020.

• Présence d’algues bleues

 Un membre s’inquiète de la présence possible d’algues bleues dans les eaux du lac.

 Luc Proulx et Pierre Gourdeau indiquent que les mesures de la qualité de l’eau se poursuivent annuellement et qu’une brigade 
de surveillance a été formée. On peut dès lors affirmer que le lac n’a pas connu d’éclosion majeure d’algues bleues au cours des 
dernières années, seulement quelques incidents mineurs. La menace semble donc écartée pour l’instant, mais il faut demeurer 
vigilant.

• Suggestion de bannir certains types de bateaux

 Un membre, constatant que les eaux du lac se détériorent à cause de la présence de plus en plus grande de bateaux de forte 
puissance générant de grosses vagues préconise qu’on adopte un règlement pour bannir ce type de bateau.
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 Claire Lessard indique d’abord que, suite aux discussions des derniers mois, le Bureau de direction après avoir consulté les 
membres, a plutôt pris la décision d’écarter l’idée de réglementer la puissance des embarcations pour privilégier la sensibilisation 
et le recours aux bonnes pratiques. André Martin ajoute que l’accès au plan d’eau est de juridiction fédérale et que le règlement du 
fédéral ne permet pas de règlementer les types de bateaux selon leurs caractéristiques. 

12. NOMINATION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN SECRÉTAIRE D’ÉLECTION

Il est proposé par Claire Lessard, appuyé de Maurice Marcotte, que Gilles Hardy soit nommé président d’élection, et Geneviève Trépanier, 
secrétaire d’élection. Résolu à l’unanimité.

13. ÉLECTION DES DIRECTEURS

Cette année, les postes en élection sont les postes pairs. De plus, le poste No 11 étant vacant, il fera également l’objet d’une élection.

Le président d’élection procède à la mise en candidature :

Siège Candidat Proposeur Secondeur Accepte Refuse Élu(e)

2 Hélène Cimon Serge Thibeault Ginette Vincent  X 
 Charles Duchesnes Serge Thibeault Magella Leclerc X  X

4 Marius Saint-Pierre Marcel Paré  Pierre Gourdeau X  X

6  Poste vacant à combler par le Bureau de direction

8 Claire Masson Pierre Gourdeau Marius Saint-Pierre X  X

10 Louis Ampleman Michel Pageau Alain Bardenet X  X

12 Maurice Marcotte Magella Leclerc Rosanne Leclerc X  X

11 Karine Goulet Marie Gagnon-Légaré Ginette Vincent X  X
      Jusqu’à  
      l’AGA 2020

Aucune autre candidature n’étant proposée, Gilles Hardy, président d’élection, déclare élus Charles Duchesne, Marius Saint-Pierre, Claire 
Masson, Louis Ampleman, Maurice Marcotte et Karine Goulet.

14. CLÔTURE DE L’ASSEMBLÉE

Jacques Proulx, appuyé de Marcel Paré, propose que l’Assemblée générale annuelle 2019 soit levée. Résolu à l’unanimité.

André Martin

Secrétaire de l’Assemblée générale 2019 
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